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dit, a.  été rendue nécessaire par 
toute une série de raisons. 

La loi actuelle répartit clai-
rement entre  les différentes au-
torités fédérales les  •  pouvoirs 
qu'elle attribue d lu Confédéra-
tion. Elle distingue trois pério-
des: les  périodes normales, les 
périodes troublées, le danger de 
guerre imminent. En période 
normale ou troublée, le conseil 
fédéral se voit attribuer des 
pouvoirs nettement délimités. 
Toutefois, en cas de danger de• 
guerre imminent, mais  dans 
cette éventualité seulement, le 
Conseil fédéral est autorisé d 
decréter de son propre chef 
tout ce qui, est nécessaire pour 
assurer le ravitaillement du 
Pays. 

Avant l e  déclenchement d e  la 
seconde guerre mondiale, et ces 
derniers temps encore, la loi a 
rendu de bons services. Toute-
fois, ses défauts structurels  ap-
paraissent de plus en plus. On 
doit compter aujourd'hui avec 
les dangers d'une longue guer-
re économique entre le grandes 
puissance, prévoir même eé-
ventualité d'hostilités. Les in-
ccn•énients de la loi pourraient 
alors avoir -de lourdes consé-
quences. La loi en vigueur ne 
règle que l'approvisionnement 
du pays en marchandises indis-
pensables. Or, la défense éco-
nomique ne doit pas se can-
tonner dans ce secteur. C'est 
ainsi qu'il faut, avant l'ouver-
ture des hostilités, pouvoir ar-
rêter des dispositions en vue de 

protéger les avoirs  suisses, qui 
pourraient etre menacés si 

notre pays était entraîné dans 
tics complications internationa-
les. 11 faut donc admettre que 
La préparation économique du 
pays fait désormais partie des 
tâches  permanentes de la Con-
fédération au même titre que 
sa préparation militaire. 

Depuis l'ouverture des hosti-
lités en Corée, les mesures pri-
ses par les Etats étrangers  ont 
obligé la Suisse d prendre des 
dispositions qui, d'après la lé-
gislation en vigueur, échap-
pent à la compétence du C one” 
isea fecterat nwme en période 
troublée. Mais si lès mesures de 
guerre économique prises par 
l'étranger duraient encore long-
temps, nous pourrions être con-
traints d'édicter des dispositions 
restrictives beaucoup plus im_ 
portantes. 

La législation, suisse doit être 
en mesure de faire face à de 
telles éventualités. Aujourd'hui, 
le Conseil fédéral n'a pas be-
soin. 4e pouvoirs extraordinai-
res analogues à ceux qui lui 
furent attribués en 1914 et en 
1939. Néanmoins, il doit possé-
der ou pouvoir se faire accor-
der très rapidement, par l'As-
semblée fédérale, les moyens 
finaisponslabies pour sauvegar-
der l'économie suisse, lorsqu'el-
le est compromise par les ten-
sions internationales. 

(Lire la suite en page 4) 
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Le célèbre pianiste suisse Adrian Aeschbacher qui donnera des 
concerts très attendus au Caire les 12 et 17 décembre à l'Ewart 
Montoriol ot à Alexandrie les 14 et 20 décembre a la Salle de 

Concerts  du tyceo  Français, 

DES AMIS ° 
VOUS ENVOIENT 

LEURS VŒUX 
« 

COLIS  de CONFISERIE 
pour  1' ETRANGER 

chez 

O PPI 

DEUXIEME ECHEC DE L'EXPEDITION SUISSE 

L'EVEREST DEMEURE INVAINCU 
On ignore encore quelle  fut l'altitude atteinte 

par Chevalley et  ses  compagnons 
Zurich, Suisse, le g (AP). 	L'expédition suisse de l'Everest a renoncé à sa  tentative d'es- 

calader le plus haut sommet du globe, a annoncé hier, la Société suisse d'alpinisme. 
Un communiqué de la société déclare que le vent et la température extrêmes ont contraint 

les alpinistes suisses et leurs porteurs népalais à faire demi-tour, en dépit des vaillants efforts dé-
ployés pour atteindre le sommet. 

ner fit pour la première fois l'as-
cension du Pilate, nos montagnes 
ont été découvertes pari des 
chercheurs, des peintres, des 
poètes, des dessinateurs el des 
graveurs. L'instruction et l'édu-
cation suisses n'ont pas joué Mot 
rôle négligeable dans le dévelop-
pement du tourisme. La jeunes 
se de divers pays vient main-, 
tenant chez nous, pour s'ins-
truire et se former clans nos éco-
les. 

L'orateur a alors relevé l'ac-
tivité de l'office central suisse 
du tourisme et la façon dont il 
sait faire participer les artistes, 
les poètes, les écrivains et les 
historiens à sa propagande. Au 
cours de ces dix dernières an-
nées, :une transformation com-
plète s'est faite dans les métho-
des de propagande et l'on a pas-
sé du domaine d: lei, gastronomie 
aRt domaine spirituel. 

M.  Philippe Etter 

Maintenir les beautés et  la. 
pureté de nos paysages telle est 
la. tâche ii`I'laqu.elle nitre touris-
me dois également participer. 
L'Asibeiation pour la protection 
de sites et les défenseurs Wu' tou-
risme ne doivent pas s'ignorer 
au se combattit, mois ils do4vent 
au contraire former un  fron  l: 
uni. Il y a aussi des fanatiques 
de la protection cires sites et je 
ne voudrais pas justifier tou'l 
ce qui se présente sous ce pa-
villon. D'autre part, il n4y 1  a 
bientôt plus de montagnes suif-
ses qui n'aient leur télé-siège. 
11 s'agit d'arriver à un akicord 
entre les intéressés, au tourisme 
et la protection, de la nature 
pour que la modification dru 
paysage ne fasse pas plus de 
tort que les services que pour- 
raient rendre les télé-sièges et 
les télé-skis. 

L'orateur a suggéré que lest 
 centres d'hôtellerie suisse oeil.- 

rent l'attention des touristes 
étrangers sur les riumuments 
artistiques de leur région. La 
Suisse n'est pas plus pauvre in 
constructions  remarquables que 
d'autres pays. L?idée d'organiser 
des visites de châteaux et de 
ruines mérite d'être appuyée. Il 
a fait l'éloge des villes suisses 
comme Berne, avec ses vieilles 
rues  libres et fermes ou le vil-
lage suisse si propre. A côtéode 
nos musées, de nos collections 
d'art, de nos semaines de musi-
que, l'étranger s'intéresse à la 
vie démocratique de notre Etat. 
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PROJET  DE  LOI FEDERALE 

DÉFENSE ECONOMIQUE  DU  PAYS 
ASSOCIATION  DE LA PRESSE ( ETRANGERE ÉN. SUISSÊ 

NOTRE ARMEE 

Ut4  discours  det  M.  Etter .  

CULTURE ET TOURISME, 

La session d'hiver des Cham-
bres fédérales s'est ouverte de-
vant des travées pleine s  et un 
nombreux public. Après la, valida-
tion de l'élection de M. René 
Jacques, secrétaire syndical à 
Bramois (Valais), qui succède à 
M. Antoine Favre, maintenant ju-
ge fédéral, le président-sortant, 
M .Renold (pays. Argovie) pro-
nonce le discours d'usage. Tout. 
d'abord il récapitule le travail 
accompli par le Conseil au cours 
des  douze mois écoulés. Il y a eu, 
au total, .5 sessions, dont une ex-
traordinaire, et 68 séances, au 
cours desquelles furent traités 92 
lois et arrêtés fédéraux, 8 mo-
fions, 51 postulats, 30 interpella- 

« On ne sait pas encore, ajoute 
le communiqué, quelle altitude a 
été atteinte par l'expédition qui 
a tenté l'assaut du sommet à par-
tir du camp No. 7 établi sur le 
versant sud. » 

CONSEIL NATIONAL 
tions et 17 pétitions. De plus, 82 
questions écrites ont été déposées 
et il a été répondu, à, 59 d'entre 
elles. Le président relève ensuite 
que 1952 fut une année électorale 
par excellence. En effet, les cito-
yens furent appelés 7 fois aux ur-
nes. Deux des projets  •  soumis au 
peuple furent approuvés. Des 
trois autres impliquant une révi-
sion constitutionnelle, deux furent 
acceptés et un repoussé. Ekfin, 
deux initiatives furent repoussées, 
comme le proposait l'Assemblée 
fédérale. Dès lors, on ne peut pré-
tendre qu'un divorce existe en-
tre le parlement et le peuple. Ce 
qu'il faut regretter, en revanche, 
c'est la faible participation aux 
scrutins fédéraux. Après quel-
ques considérations sur l'ampleur 
du travail présidentiel, M. Re-
nold adresse des remerciement s  à 
tous ceux qui ont oeuvré avec lui 
et il conclut par un éloge de la 
presse libre indispensable dans 
notre démocratie (applaudisse-
ments). 

Election du président 
M. Thomas Holenstein (cons, 

Saint-Gall), jusqu'ici vice-prési-
dent, candidat de tous los grou-
pes, est élu par 149 voix sur 152 
bulletins valables. Il y a eu 23 
bulletins blancs. Le réstiltat du 
scrutin est vivement applaudi. Le 
président sortant félicite son 
successeur et ce dernier, prenant 
possession du fauteuil présiden-
tiel, remercie de la confiance à 
lui témoignée et de l'honneur qui 
lui est fait et, qu'il reporte sur 
son parti et sur son canton. A-
près avoir encore rendu honneur 
à son prédécesseur, pour la façon 
courtoise et ferme dont il a dirigé 
les débats, le nouveau président 
invite la Chambre à passer à son 
ordre du jour. 

Bâtiment administratif 
Après rapport de MM. Spühler 

(so. Zurich) et Perréard (rad. Ge-
nève), la Chambre vote -sans dis-
cussion, par 117 voix, un crédit 
de 2.830.000 Francs pour l'achat 
à Berne d'un bâtiment adminis-
tratif où sont actuellement logés 
plusieurs services du Départe-
ment militaire, occupant près de 
trois cents personnes. 

Correction de rivière 
Après  rapport de MM. Flisch 

(soc. Appenzell Rh.-Ext.) et 
Grand Jean (rad. Vaud) le Con-
seil décide par 102 voix, sacas 
opposition, d'adhérer à la déci-
sion des Etats portant de 47 à. 
50 % soit à un million de Francs, 
la subvention au canton d'ITnter-
wald-le-Haut pour la correction 
de la Petite Sehlieren, près 
Ieoh, 

Ida ufauda fest levée. 

L'Association de la presse é-
trangère en Suisse a offert, 
son traditionnel dîner en 
l'honneur du président de la 
Confédration et du chef du 
Département politique fédéral. 
On y notait la présence de 
MM. Kobelt, président de la 
Confédération, Petitpierre, chef 
du Département politique, des 
colonels commandants de corps 
de Montmollin et Frick, respec-
tivement chef de l'état-major 
général et chef de l'instruction, 
du ministre Stucki, délégué du 
Conseil fédéral pour les mis-
sions spéciales, du ministre Mi-
cheli, chef de la division des or-
ganisations internationales, de 
plusieurs hauts fonctionnaires 
de la confédération, des repré-
sentants de 1a presse suisse et, 
enfin, de nombreux journalistes 
de la presse étrangère. 

La bienvenue a été souhaitée 
auu participants par M. Etien-
ne Journiac, secrétair e  général 

r 

M. Karl Kobelt 

de l'Association de la presse é-
trangère en Suisse. 

Puis M. R.A. Langford, prési-
dent de l'Association de la, pres-
se étrangère, après avoir salué 
les personnalités présentes, a 
fait l'éloge des institutions dé-
mocratiques suisses et de la 
neutralité armée dont s'inspire 
la Confédération helvétique. 
Faisant allusion à la présence 
de M. Kobelt, M. R.A. Langford 
a relevé qu e  la voix du prési-
dent de la Confédération est la 
voix de la Suisse, un pays qui 
aujourd'hui plus que jamais 
doit accomplir une tâche im-
portante et délicate dans le 
concert des nations. 

Salué par les applaudisse-
ments de l'assistance, le prési-
dent de la Confédération a pris 
ensuite la parole et' relevé que 
l'esprit militaire du peuple suis-
se, qui n'a rien de belliqueux, 
est fondé sur la tradition. Le 
Peuple suisse a toujours affir-
mé sa résolution de se défendre. 
La Confédération n'est pas née 
dans la paix. Aussi ne faut-il 
pas s'étonner que chaque Suis-
se, trouve  tout naturel de défen-
dre sa patrie les armes à la 
main. Le service militaire est 
le premier des devoirs du cito-
yen envers "Etat. Le peuple 
suisse s'est lui-même imposé 
par la Constitution et diver-
ses lois "obligation de ser-
vir Lors -  du recrutement dé-
jà, 5 à 6 o ici des conscrits 
sont en général déclarés inap-
tes au service et doivent. jus-
qu'à l'âge de 48 ans révolus, ac-
quitter un impôt militaire. Ac-
tuellement, le 50 0/0 environ 
de la population masculine en-
entre 21 et 60 ans, le 59 o/o a-
vec le service complémentaire, 
accomplit le service militaire. 
Le chiffre impressionnant de 
Plus de 750.000 hommes sur 
l'ensemble de la population re-
présente un pourcentage que 
n'atteint aucun autre pays. On 
peut dire sans exagérer que le 
peuple suisse est l'armée et l'ar- 
rnée le peuple suisse. Pour tout 
Suisse, être soldat veut dire ê-
tre citoyen. Même au civil, il 
reste soldat, tout comme en u-
niforme il garde ses droits ci-
viques et a bien conscience d'ê-
tre un citoyen. 

De ce lien étroit entre le peu-
ple et l'armée naît l'armée de 
milice propre à la Suisse. Cette  

armée de milice est caractéri-
ses Par l'absence de troupes 
permanentes et la brève durée 
des périodes d'instruction. Dans 
l'armée suisse, la primauté du 
civil sur le militaire est garan-
tie dans les plus petites comme 
dans les plus grandes spheres. 
L'Assemblée fedérale élit le 
commandant en chef et cela 
seulement lorsqu'Une levée de 
troupes importante est ordon-
née pour assurer l'indépendan-
ce du pays et garantir sa neu-
tralité. Même après l'élection 
du général, le Conseil fédéral 
reste l'autorité directoriale et 
exécutive supérieure. Le dan-
ger d'une suprématie militaire 
est paré en Suisse de multiples 
façons. Ce système militaire pré-
sente en outre l'avantage deire 
mcins onéreux. Malgré tout, 
l'armee suisse atteint, pour une 
milice, un degré remarquable 
d'instruction et de préparation. 

Le chef du Département mili-
taire a relevé, en faisant allu-
sion aux débats publics sur le 
financement de l'armement, 
combien il en coûtait de main-
tenir une armée forte, bien é-
quipée et bien entraînée. Si le 
budget militaire ordinaire de 
1933 était de 91 millions de frs. 
les budgets ordinaires et extra-
ordinaires de 1939 ont passé à 
515 et ceux de 1952 à 817 mil-
lions de francs. Ces dépenses é-
levées sont dues aux efforts vi-
sant à moderniser et à renfor-
cer l'armement et l'équipement 
de l'armée. Il est naturel qu'à 
cette occasion nous tirions pro-
fit, clans la mesure du possible, 
des expériences de la guerre à 
l'étranger et des progrès réali-
ses dans le domaine de l'arme-
ment. La Suisse dispose, elle 
aussi, d'une équipe de savants 
et d'ingénieurs ainsi que d'une 
industrie capable. Aussi s'ef-
ferce-t-elle de fabriquer elle-
même des armes et des engins 
en se fondant sur ses propres 
recherches. 

La Suisse ne fais pas partie 
d'un groupe de puissances qui 
décident de la paix ou de la 
guerre. Elle doit donc tenir l'ar-
mée en mesure de se défendre 
en tous temps. C'est la raison 
pour laquelle elle n'a pas réduit 
ses forces à la fin de la derniè-
re guerre. Cela permet au-
jourd'hui, non Pas de reconstrui 
re, mais simplement de moder-
niser et de perfectionner. L'ar-
mée suisse est, au vrai sens du 
mot, un instrument de la défen-
se nationale, un moyen de pro-
tection et de défense qui servi-
ra seulement si l'indépendance 
du pays est menacée. Le monde 
entier sait que la Suisse ne me-
nacera jamais celui qui la lais-
sera travailler en paix et dans 
la liberté. L'armée suisse, ar-
mée purement défensive, ne 
saurait entreprendre quelque 
action que ce soit en vue de pré-
venir un adversaire éventuel. 
La neutralité interdit à la Suis-
se de conclure en temps de paix 
des conventions militaires, quel-
les qu'elles soient, avec des E-
tats étrangers. 

Le président de la Confédéra-
tion a précisé: «Comme nous ne 
savons ni si, ni quand, ni où 
nous serions attaqués, cette o-
bligation d'attendre d'être atta-
qués et de prévoir des mesures 
de défense sur tous les fronts, 
rend sensiblement plus compli-
oués les Préparatifs de défense 
nationale. Nous tenons pour en-
nemi celui qui menace notre in-
dépendance  •  et attaque notre 
pays. Contre celui-là, nous nous 
battrons jusqu'au bout. Si, 
terme au cours de la dernière 
guerre, des armées adverses se 
tont face à nos frontières, ces 
deux camps savent que noils 
nous opposerons de toutes nos 
forces armées à ce que leur 
front soit tourné en violant no-
tre territoire et que nous cou-
veons-Lleurs flancs». 

M. Kobelt a conclu en ces 
termes: «Indépendamment des 
n,'mbreuses difficultés d'ordre 
militaire qui sont le lot d'un 
Etat qui a juré de demeurer 
neutre, on ne saurait douter que 
la Suisse restera et doit rester 
fidèle au principe de politique 
,exténieure qu'elle a librement 
choisi et est prête aussi, pour  

le sauvegarder, à s'imposer les 
sacrifices nécessaires. Le peu-
ple et les autorités suisses con-
sidèrent qu'observer les devoirs 
et les responsabilités que leur 
impose le statut de la neutrali-
té est une contribution à la 
paix européenne. Aujourd'hui 
plus que jamais, être prêt à. ré-
sister, quelles que soient les 
circonstances et la puissance 
militaire d'un adversaire et à 
défendre les biens matériels et 
spirituels de notre civilisation 
constitue la condition première 
de l'indépendance d'un peuple 
et aussi la meilleure garanti( 
possible du maintien de la paix 
Puissions-nous recevoir en par-
tage la Paix si ardemment at-
tendue». 

ST. GALL A L'HONNEUR 

Pour l'ouverture de la nouvel-
le session des Chambres Fédéra-
les, il est coutume d'élire 
comme président le vice-président 
de l'année écoulée. 

Pour 1953, c'est le canton de 
St Gall qui est à l'honneur, c'est 
en effet M. Fitellenstain du parti 
catholique conservateur qui est 
élu président du Conseil National, 
et M. Schneuki qui est président 
du Conseil d' Etat. 

Avec M. Kobelt, président de 
la Confédération jusqu'à la fin de 
l'année, le canton de St Gall 
compte 3 représentants aux pos-
tes-clefs du pays. 

Pour l'année prochaine, Neu-
châtel sera à l'honneur, puisque 
ce sont deux neuchâtelois, M. H. 
Perret, socialiste et M. keniis 
Barlet, qui ont été nommés. 

Deux points principaux ont en-
core été discutés : 

1.) une baisse de 2 frs par 
quintal sur le blé a été votée. 

2.) une prime sera versée aux 
paysans des montagnes, prime 
qui sera de plus en plus forte 
selon l'altitude , afin d'encoura-
ger les cultivateurs à ensemencer 
de plus grandes surfaces en blé. 

Au budget, un déficit de 170 
millions, est prévu, ceci provient 
en partie du vote négatif de juil-
let, pour couvrir une partie des 
dépenses militaires. 

Dès l'ouverture de  la session 
d'hiver, le Conseil des Etats é-
lit son, président pour 1952/53. 
Son, choix s e  porte sur l'actuel 
vice-président, M. J. Schmuki 
(cons. Saint-Gall) qui obtient 
39 suffrages .sier 41 bulletins 
iélivrés et 39 bulletins vala-
bles. Le président sortant, M. 

M. Barrelet (rad. Neuchâ-
tel) est ensuite élu vice-prési-
dent par 40 voix sue 41 bulle-
tins délivrés. 

•  Puis sont no-mmés scruta-
teurs :  MM. Locher (cons. Ap-
penzell) par 40 voix, et Schoch 
(rad. Schaffhouse) par 36 voix. 

Après rapport de M. Stâhti 
(cons. Schwyz), président de 
la commission des  finances, le 
Conseil vote  sans discussion, 
par 38 voix, le crédit de 1 mil- , 

 lion 565 mille frs. demandé par 
le Conseil fédéral pour l'achat 
du domaine de Changins près 
de Nyon, domaine  .  que les sta-
tions fédérales d'essais agrico-
les et de contrôle de Lausanne 
emploieront nomme ferme d'ex-
périmentatim, en remplacement 
du dornaine de Beau-Cèdre, à 
Jouxtens-Mézery. 

Le Conseil des Etats a dis-
cuté de la convention conclue 
entre  la Suisse et, la, Républi-
que fédérale d'Allemagne con-
cernant l'assistance des indi-
gents. M. Speiser (rad. Argo-
vie) rapporteur, propose l'en-
trée en matière au nain de la 
commission des affaires étran-
gères. La solution intervenue 
est satisfaisante. L'accord doit 
entrer en vigueur avec effet 
rétroactif au, 1er janvier 1952. 
Il sera valable jusqu'au 31 
mars .1954. 

M. von Moos (cons. Obwald) 
émet quelques considérations 
d'ordre constitutionnel et relè-
ve que l'assistance aux pauvres 
est de la compétence exclusive 
des cantons. La Confédération 
est-elle habilitée en conséquen-
ce à conclure des traités inter-
nationaux dans ce domaine? La 
question doit être ealaminée à 
fond. si  l'on veut songer à l'a-
venir. 

M. Felchnta,nn, conseiller fé-
déral, admet qu'il s'agit ici 
d'une question de compétenre 
entre les cantons et la Confé-
dération)  mais chaque  cas par-

ticulier sera examiné sous cet 
angle. 

L'entrée en matière n'est pas 
combettue et l'assemblée dp- 
PP014.te 4 «Inventiez per 44 
voie sana opposition, 

Le projet de loi fédérale sur 
la défense économique du pays 
a été élaboré et a été soumis 
d'abord aux grandes associa-
tions économiques du pays pour 
quelle» l'étudiep. Le Conseil 
ledérai s'occupera ensuite de la 
lo i.  

M. O. Zipfel, délégué pour la 
défense économique du pays, 
lui avec son bureau. a élaboré 
a loi, a exposé à la presse les 
grandes lignes du projet non 
>ans s'étendre sur la revision. 
.otale de la loi fédérale du 1er 
do raz 1500 ezsszvrtaut I. cep rov i-

lonnement du pays  en mar-
“ano,:ses ae premier& impor„ 

ante et indispensables. 
Cette révision totale, 	a-t-il 

Pourtant des économies seront 
réalisées dans le budget de l'ar-
mée; c'est ainsi que les employés 
atteints par la limite d'âge, ou 
qui prennent leur retraite ne se- 
rot pas remplacés à partir du 
1-1-53.  

 

LE PRESIDENT DE LA COUR 
PENALE NATIONALE 

-  Le remplaçant du Sème Prési-
dent de la Cour Pénale Nationale 
a été élu en la personne de M. 
Lapers du parti socialiste, malgré 
la lutte menée par le parti cern-
muniste pour son représentant. 
Le Procès de Prague, a certaine-
ment fait réfléchir beaucoup d'élec 
teurs et peut-être pencher la ba-
lance en faveur du représentant 
socialiste 

LES SUISSESSES 
VOTERONT- ELLES 9 

A Genève, samedi, les femmes 
de ce canton ont été invitées à 
voter pour ou contre le droit de 
vote de s  femmes suisses; elles ont 
accepté le projet présenté à une 
proportion de 5 contre 1. 

Mlle BRIOD 
Dans son allocution hebdoma-

daire, Mlle Briod, de retour d'ita-
lie, nous dit toute sa ;j)ie d'avoir 
pu. participer au centenaire de 
l'Ecole Suisse de Gênes et à l'i-
nauguration de ses nouveaux lo-
caux rui a eu lieu en présence de 
M. Cao, ancien Président de la 
Confédération. 

Le Conseil des Etats s'occu-
pe ensuite des crédits supplé-
mentaires pour l'année 1952 
(deuxième série) d'un montant 
de 172.404.043 fr. Ces crédits 
concernent le budget financier 
de la Confédération et de l'ad-
ministration des postes, télé-
graphes et téléphones. Ils sont 
approuvés par 29 voix sans op-
position. 

M. Fauquex (lib. Vaud) pro-
pose ensuite d'approuver la 
gestion et les comptes de la Ré-
gie des  alcools pour l'exercice 
1951/52. Il en est ainsi par 33 
voix sans opposition et la séan-
ce est levée. 

M. Philippe Etter, conseiller 
fédéral, a fait à Zurich, à l'as-
semblée générale de la fédération 
suisse du tourisme une conféren-
ce sur la culture et le tourisme, 
au cours de laquelle il a remis 
en relief leurs influences réci-
proques. 

Le tourisme, a-t-il dit notam-
ment, en lui-même fait partie de 
la culture, car on ne peut guère 
s'imaginer «sn 'niveau élevé et 
réel du tourisme sans y voie la 
conséquence de la culture de ce 
pays. La culture et le tourisme 
sont étroitement liés. L'idée fon-
damentale sur laquelle se base 
en définitive le tourisme entre 
dans la catégorie de la culture: 
accorder l'hospitalité. Le déve-
loppement du tourisme actuel de 
notre pays n'a pas des causes 
économiques, mais est issu es- ,  . 
senttellement et uniquement de 
forces culturelles. Au moyen âge 
et il y es un siècle encore, per-
sonne n'aurait songé à chercher 
le repos et une détente dans nos 
montagnes. Les hommes regar-
daient les montagnes avec ter-
reur. Oit y voyait l'existence de 
toutes espèces de monstres, de 
dragons et même le diable habi-
tant les goufres sauvages. Le 
gouverne:o. romain Ponce Pilate 
eweit été banni sur le Pilate. 
Personne n'avait le courage d'al-
ler voir ce monstre dans son re-
fuge de rocher. Quand en 1555, 
malgré tous les avertissements, 
le savant zurichois Conmad4Gess- 

route pour Khatmandu, capitale 
du Népal. 

A Namch Bazar 
Les milieux népalais déclarent 

que selon les informations reçues 
de Namche Bazar, village situé au 
pied du mont Everest, à quelque 
200 kilomètres de Khatmandu, 
l'expédition se trouverait actuel-
lement à Namche Bazar, se repo-
sant avant d'entreprendre le ha-
sardeux voyage de deux semaines 
qui les mènera à la capitale du 
Népal. 

Ces milieux ajoutent que le chef 
de l'expédition, M. Gabriel Che-
valley, aurait déjà communiqué à 
la Société Alpine suisse que trois 
des ascensionnistes, Raymond 
Lambert, Ernest Reiss et Sherpa 
Tensing, accompagné de sept por-
teurs  népalais, ont établi le 29 no-
vembre un huitième camp sur le 
versant sud de la, montagne. 

Le groupe se préparait à tenter 
l'assaut du sommet le lendemain 
même, mais  le froid extrême les 
obligea à renoncer à leurs tenta-
tives. 

L'expédition suisse rapporte de 
son entreprise de précieux rensei-
gnements sur la hauteur exacte 
du plus haut sommet du monde. 

Dr. Edward Wyss-Dunant, qui 
dirigea une autre expédition suis-
se, a déclaré que l'altitude de 
l'Everest augmente chaque an-
née, et a estimé la hauteur actuel-
le du colosse à 9.092 mètres, com-
paré au chiffre officiel 'fourni par 
l'Inde, qui est de 8845 mètres. 

La nouvelle expédition trans-
portait avec elle des altimètres 
légers mais précis pour rassurer 
l'altitude de la montagne au-des-
sus du niveau de la mer. 

-  Le retour  à  Nlie Delhi 
On s'attend à ce que les alpi-

nistes  suisses prennent l'avion 
jusqu'à Nouvelle Delhi s'y repo-
sent quelques jours puis poursui-
vent leur voyage vers  la Suisse 
où un rapport complet sur leur 
expédition sera préparé. 

Les expéditions antérieures ont 
été vaincues  non pas tellement 
par des difficultés du dangereux 
terrain, mais par l'altitude extrê-
me de l'Everest, son froid glacial 
et les vents extrêmement vio-
lents qui projettent des pierres 
grosses, comme des balles de 
baseball. 

Les alpinistes, dont Raymond 
Lambert lui-même, ont adéclaré 
que le terrain d'ascension n'est 
pas la moitié aussi difficile que 
celui oc certaines régions des Al-
pes suisses.  c  Mais ces hauteurs 
terriblement solitaires enlèvent à 
l'homme le courage de conti-
nuer », ont-ils ajouté. 

« Lorsque vous atteignez  '  une 
altitude pareille, rien ne compte 
plus 1, , a déclaré l'un des alpinis-
tes suisses. a Cela passe presque 
l'endurance humaine et tout ce 
que l'on désire c'est s'asseoir. » 

Pour vaincre ces altitudes, l'ex-
pédition suisse avait emmené a-
vec elle de nouveaux modèles 
d'appareils légers  d'oxygène spé-
cialement construits pour assurer 
un afflux constant d'oxygène aux 
alpinistes  au-delà de  9000  mètres, 

FETES 1952. 

Le s Journal  suisse  » Pu-
bliera  comme  chaque année 
à l'occasion des fêtes, dans 
ses numéros de Noel et 31 
décembre,  une rubrique sine-
claie destinée aux personnes 
désireuses de présenter leurs 
Voeux à leurs amis et con-
naissances. 

Prière de s'adresser au 
e Journal Suisse d'Egypte 
avant le SAMEDI 20 DE-
CEMBR  E. 

Le coût de ces insertions 
sera de P.T. 100. 

Le communiqué déclare que 
l'expédition est retournée saine 
et sauve à son camp de base sur 
le glacier Kumbu, au pied du 
mont Everest, le 22 Novembre, en 

Chronique parlementaire 

LA SEMAINE EN SUISSE 

CONSEIL DES ETATS 



Il appartenait au professeurRuma.ntsch ». De nouvelles sec-
tians caintotiuzles ont été admises 
à l'assemblée générale de telle 
sorte que tous les cantons de la 
Suisse intérieure  font partie dé-
sormais de la société. Le comité 
a été renouvelé pour une nau-
veile période de 4 ans. Il est for 
md de 9 membres, Les gouver-
nements des cantons de la Suis-
se intérieure et le conseil de vil-
le de Lucerne y sont représentés. 
Le président en est :l'avoyer de 
Lncernae, M G. Egli;  et le vice-
président M. Et Staimer, landann- 
manne de Zoug. L'administrateur 
en :est M. K. Krieger, secrétaire 
die département à Lucerne. A la 
demande du comité central de & 
Société suisse de radiodiffusion, 
le nom de la société a été modi-
fié. il  sera désormais le suivant: 
Innerschweizserische Radio-Gesel-
lschaft ».  •  En effet, ce change- 
mont est motivé par l @  fait que 
le terme « Runds'pruch-Geselis-
ch''aft » (Société de radiodiffu-
sion) doit être réservé à l'orga-
nisation centrais suisse. Les dif-
férentes ques&'ns relatives aux 
progrgtmnnes ont également été 
discutées. Des arrangeinents de-
vront être pris à de propos avec 
les directions des trois studios 
suisses ,aylémaniques, arrange-
ments aui devront être soumis 
eiuncito à l'approbation dur comité 
central de la .Société suisse de 
radiodiffusion. 

Paul-Edmond Martin, ancien rec-
teur et directeur des archi-
ves de :l'Etait, Ide faire devant 
un nombreux auditoire ltz pre-
mière de ces conférences, sur 
« la préparation diplomatique 
de l'escalade », ce qui amena, le 

conférencier à exposér les cau-
ses ire nfilères ea conflits aven 
la maison de Savoie et les prin-
txipuus événements qui mar-
quèrent l'histoire de Genève jus-
qu'à la yvuit historique du 11 au 
12 décemibre 1602. 
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) 41SfÉ 
IPAL lE VAUD INSTITUT INTERNATIONAL 

DE LA PRESSE 

A' l'issue d'une séance du co-
mité national pour la Suisse 4 
l'Institut international de la 
presse., les membres ont assis. 
té ài un repas au cours duquel 
M. Ur s Schwarz, journaliste à 
ZurLeh, président du comité, a 
souhaité la bienvenue à une sé-
rie de rédacteurs en chef et de 
jouriazlistes de toute la Suisse; 
il a insisté sur les tâches 3m- 
"portantes de PIPI <et relevé les 
relations confraternelles exis-
tant  '  entre les responsables de 
la presse politique. Le drse-
teur de l'Institut international de 
la Presse, M. E.J.B. Rose, a don.. 
né des indications sur l'activité 
de cet institut, qui groupe 600 
mermbres, de 34 pays, et qui a 
des centres à Zuriclt, New-York 
et Madras. L'association a no-
tamment pour but de défendre 
la liberté de la presse et ainsi, 
l'e'rurerute  interruvtioiiale L'intsti-
tut s'occupe principalement de 
la législaition sur la presse, il 
fait des enquêtes sur les condi-
tions dams lesquelles travaillent 
les rédacteurs des journaux sur 
la tranisrmission d'iuform!ations 
de presse conformes à la vérité: 
Son activité, depuis un mais, 
porte cssentielsment sir le corn. 
trôle de 48 journaux de huit 
pays européens et de 3.8 services 
d'inlformiation. L'enquête s'est 
éternise  d'abord à l'espace réser-
vé d'aimé .les divers journaux et 
services d'agences roux divers 
genres de nouvelles, comme cel-
les qui sel ralpportent à la po- 
litique étrangère et intérieure, 
à l'économie, aux sports; ana 
sciences; aux bnutx-arts, etc., et 
à la manière dont les événements 
d'ion pays se reflètent dktns la 
presse d'ua autre pais. Elle a 
porté aussi sur des événements 
particulièrement nutrgnants. Ces 
recherches comparatives ont 
vermis de faire des conclusion 
intéressantes sur l'objéctivité 
(Zen inf orunations et sur leur 
altération éventuelle par des 
conditions nationales, économi. 
oue oin autres, donnant ainsi 
des indications précieuses sur 
la faço'n1 de piennéder.  aulx mlaleis. 
tendus de pays à pays. 

Une visite des locaurt de l'Ins-
ti:tut international de la presse 
a donné anal participants la 
possibilité de se rendre compte 
du, travail accompli dans chu 
que division et d'entendre  des ex-
plications sur les directives don. 
nées par son chef.  , 
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une commission de presse et une 
commission des statuts. 

Il a été donné connaisance de 
nombreuses lettres d'eneourage-
melnt, provenant de tous les 
districts da Jura et dé Juras-
siens Ih, sbitant toute la Suisse. 

Les membres du nouvel or-
ganisme  ont flaiit part de leur 
ferme volomté de 

1) défendre, chaque fois qu'il 
le faudra,, les droits légitimes et 
les intérêts pr mord'aUx du peu-
ple, du Jura. 

2) travaz3er au mtaintiesi du 
particularisme jurassien, mais 
dans le cadre de l'Etat de Ber-
ne: 

3•) donner leur appui aux ro- 
présentants des communes, des 
districts et du pensple pour la 
réalisations des décisions du 
Grand Conseil en date  du 10 
mars 1949. 

L'assemblée a en .outre confir-
mé la neutralité politiqué e:t oon. 
fessi'onmelle d e  l'Union des' pa-
triotes jurassiens, son déSi4 de 
rassembler toutes les bannes 
volontés pour oeuvt`er dans un 
climat exempt d0 méfiance et 
de haine, digne de l'esprit suisse. 
Elle  ia ensuite rendu lwmmage 
arc Comité de Mouti x, qui ai bien 
mérité du Jura pour son magni-
fique travail. 

Après avoir chanté le Canti-
que suisse, c'est dans dols sentir 
ments de confianc e  et d'espoir 
en les destinées communes des 
peuples du Jurai) net ale l'Ancien 
Canton que l'assemblée a été le-
vée. 

GENEVf 

  

NEUCHATEL 

   

LES DEPUTES 
NEUCHATÉLOIS SfEGENT 

DANS UN CASINO 
Les importants trauvawa de ré-

novation entrepris dans la salle 
du Grand Conseil neuchâtelois 
étant loin d'être terminés, c' st 
dans la salie  du caxi»so de la 
Rotonde, à Neuchâtel ;  que la 
session ordinaire d'automne se 
déroule' depuis lundi :exprès-midi. 
Le projet de budget qui prévoit 
un total de dépenses de 46.490.222 
fr. 57 .contre un total de recet-
tes de 35.910.538 fr. 55 (les dé- 
penses eomprennent l'amortisse-
ment die la dette), a fait l'objet 
d'un examen minutieux. 

s 
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L'UNION SYNDICALE SUISSE 
ET LE VOTE SUR 

LE CONTROLE DES PRIX 
Rétuni à Benne, le comité de 

l'Union syndicale suisse a pris 
connuissemce d'un rapport de 
M. Robert Bratechi, conseiller 
national, sur les résultats du 
scrutin du 23 novembre Le 
comité 'estinne que ces résultats 
font au Conseil fédéral une 
obligation de mtiintenIr le con. 
trûle des prix dans les 12'mites 
olctuelles. Le comité s'oppose de 
la' mianière .la plus nette à la 
conception selon laquelle l'arrê-
té constitutionnel colntraimdrait 
le Conseil fédéral à assouplir 
sensiblement, voire à suppri.-
mer entiàrement le contrôle des 
loyers cou cours des quatre pro-
chues années, indépendamment 
de  la Situation sur le marché lo-
catif, de l'évolution du coût de 
la vie et des frais de cons-
truction. 

Le comité constate que, con. 
traoirement à certaines alléga-
tions, :les comptes provisoires 
démontrent que la cam'p'agne 
qui a précédé la votaticin — elle 
a été menée presque  •  ess.entiel-
lem.ent  •  par le secrétan-scat de 
l'Union syndicale suisse — a été 
conduite avec la plus grande 
économie de moyens. 

Le Dr. Wyss a présenté nui 
kipport détaillé: sur .l'éohavrsge 
de vues auquel `la réforme des 
finances fédérales a donné lieu 
dernièrementtre les repré-
ssnta Its inS associaitions éco-
nomiques. Cet exposé a été sui-
vi d'une  longue discussion. Les 
autres points à l'ordre du jour 
avalenfi un caractère interne.  , 

A LA COMMISSION 
FEDERALE DES 

MONtJMEN'PSi HISTORIQUES 
M. A.  •  &:hmtiid, professeur 

d'histoire de l'afrt à l'Université 
de Fribourg, .est nommé membre 
de la cornmissuln fédérale des 
monuments historiques, en rem-
placement de M. Edmond Latel-
tin, décédé. 

U'NI0I4 DES PATRIOTES 
3URASS'IENS 

A Recon'vili•err, les signatlaires 
du « Manifeste » de l'Union des 
patriotes jurassiens  :  se sont 
réunis en première assemblée 
générale. Après avoir entendu .le 
rapport du comité d'initiative, 
ils omit décidé de continuer leur 
action et ils ont nommé par ac-
clamiatiois- un comité provisoire, 

350ème ANNIVERSAIRE 
DE L'ESCALADE 

A Genève, ai été ouvert, en l'au-
la de l'université, le cycile des 
grandes conférences histori-
ques que la société d'histoire 
d',archéolâgie de Genève a été 
chargée de mettre sur pied dans 
la cadre des manifestations du 
350ème anniversaire  de l'esc► ski, 
de. 

La conférence a été ouverte 
pa'r M. Albert E. Roussy, prési-
dent du comité d'organisation le 
cet anniversaire, qui, anjan't salué 
les représentrints des autori-
tés et du déprtement de l'isis-
truction publ:l'ue, en particu-
•.-er, dit sa reco vnaissance aux 
pouvoirs publics pour lets. facili-
tés accordées au comité .lu 
350me anmiver•airrei dans l'exécu-
tioél de lrz mission q,ti lui a été 
confiée d'ès 1947. 

ASSEMBLEE GENERALE 
DE LA .SOOii Tfl 

DE RADIODIFFUSION 
DE LA SUISSE ,INTERIEIJRE 

La Société de radiodiffusion 
de la .Suisse  intérieure a tenu 
son assemblée générale sous lu 
présidence de M. G. EgU, prés--

dent de  ,  la société, avonrer du 
canton de Liccerrne et conseiller 
aux Edat3 Elle a constaté avec 
satisfaction que les efforts en-
trepris depuis des années pour 
faire reconmaêtre la société com-
me membr e  de lci .Société suisse 
de radiodiffusion avaient enfin 
abouti. La nouvelle concession, 
décidée en juin dernier par -le 
Conseil fédéral et dont les sta-
tuts seront mis en oeuvre'pro-
chaiisemtent, prévoit que la So-  . 
ciété de rwIiadiffiision de la Suis..' 
se intérieure est membre de la 
Société suisse de radiodiffusion. 
Elle  'fuira juridiquement des 
mêmes droits que la Société de 
radiiodif fusioii de la Suisse orien-
tale et Ix « Cumnnanea Radio 

DANS NOS  PADTiS 

Groupe de l'Alliance 
des Indépendants 

Le groupe du Conseil national 
de l'alliance des indépendants, a 
pria) position à l'égard des objets 

Le groupe s'est également oc-
cupé des postulats de la com-
mission des finances qui deman_ 
dent que l'on examine la politi-
que  de subventions du Conseil 
fédéral dans le sens d'une réduc-
tion de l'effectif du personnel 
fédéral. Le groupe 'approuve tou-
tes les mesures d'économie jus- 
tifiées dans l'administration fé-
dérale, mais il repousse cepen-
dant toutes mesures d'économie 
schématique, parce que l'expé-
rience a montré. que celles-ci at-
teignent toujours les ouvriers et 
les petits employés de l'adminis-
tration ou qu'elles se font cons-
t'amsnent aux dépens d'importan-
tes institutions sociales. 

1'464 millions de francs ne soit 
pas suffisant pour satisfaire aux 
exigenees iii se présenter. Il 
demande en conséquence que le 
parlement soit informé à temps 
afin de pouvoir prendre position. 

Le groupe a décidé à l'unani-
mité d'approuver les propositions 
de la commission des finances 
qui refuse de suivre le Conseil 
fédéral quand il demande de bif-
fer ou de réduire les subventions 
aux ireti.tutions culturelles et rso- 
ciales de notre pays. 

en discussion au cours de cette 
session. Il estime absolument in-
supportable un déficit de 170 
millions de francs dans les 
comptes généraux de l'a Coi fé-
dération en pleine haute con. 
joncture. Il relève une fois de 
plus que 4e •budget militaire n'a 
pas augmenté uniquement par 
les dépenses d'armement, mais 
par un manque de mesures d'é-
conomie et par des calculs ne 
tenant pas compte des sages 
principes de l'économie civile. 
Le groupe conteste également 
que le budget des CFF soit 
équilibré. Un budget qui s'inspi. 
rerait vraiment des faits! mon-
trerait clairement combien cer-
tainles mesures sont urgentes 
pour affranchir entièrement ou 
partiellement les CFF de leurs 
charges extra-ferroviaires. Con-
sidérant le résultat de la vota. 
thon des femmes de Genève 
pour le suffrage féminin, le grou-
pe déposera un postulat qui re-
prendra les principes de la mo- 
tio du 13 Juin 1951 qui a déjà 
été approuvée par le Conseil n_a 
tional et qui n'a été repoussée 
par le Conseil des Etats que de 
justesse 

Grjoupe démocratique 
et évangélique 

Le groupe démocratique et é. 
vangélique des Chambres fédé-
rales a tenu séance sous la pré- 

sidence de M. Schmid-Ruedin, de 
Zurich. Il s'est occupé surtout 
du budget de la confédération, et 
des économies préconisées par 
la commission financière du 
conseil national. Tout en s'op-
posant à des compressions bud. 
gétaires systématiques, il est 
prêt, en principe, à approuver un 
nouvel examen de la législation 
en matière de subvention et le 
postulat •relatif à un e  réduction 
du nombre des fonctionnaires. 11 
doute que l'organe spécial de 
contrôle dont on a proposé I'ina-
titution puisse avoir lire utilité 
pratique. 

Groupe catholique 
conservateur 

Le groupe  catholique'-conser 
vateur réuni en présence des 
conseillers fédéraux Etter et 
Escher, a -pris position à l'égard 
de quelques élections de l'As-
semblée fédérale du 11 décem: 
bre. Il a décidé de proposer com-
me président de la Ost fédéra-
tion pour 1953 M. Philippe Et-
ter, actuellement vice-président 
du conseil fédéral. Le groupe 
propose le juge fédéral L. Py. 
thon, vice-président du Tribunal 
fédéral, comme président de 
cette cour pour 1953/54. Le 
groupe a décidé d'appuyer coin-
me vice-président du Con-
seil fédéral, la candidature de 
M. Rubattel: n a ouvert ensuite 
un débat circonst'areié sur ic 

infère  •  réunion de la session 
d'higex sous 1a présidence ,de M. 
Br.ngolf, conseiller national de 
Schaiffhouse, et en présence de 
M. Weber, conseilleir fédéral. 

Tenant compte d1 fait gus le 
groupe romand au sein de 'a 
fraction socialiste n'a plus été 
représenté depuis 12 ans à la 
présidence dû Conseil national, 
le groupe socialiste a détrid'é de 
proposer comme candidat à la 
vice-présidence du Conseil natio-
nal M. Henri Perret, du Locle. 

M. Blocher, qui fait partie de-
Puis 30 anis du Tribunal fédéral 
e^i tant que représentant socia-
liste.:u donné sa d'émislsion et il 
coimient par conséquent de le 
remplacer. Le groupe proposera 
comme  oa,1id'at M. Werner Sto-
cker, né en 1904, d'Obermumpf 
(Argovie), depuis 1946 juge au 
tribunal cantonal de Zurich. 

Le groupe a passé ensuite à 
l'examen du budget de la Con-
fédération pour 1953. Après a-

voir entendu M. Willy Spiihler, 
Zurich, président de' la commis-
sions des finances, et M. Max  We-
ber, conseiller fédéral, le groupe 
a ouvert un débat général. Le 
groupe attache une importance 
toute particulière à ce que le dé-
partement militaire présente un 
rapport spécial sur l'ébat de 1'ar 
memeet complémentaire et sur 
les dépenses financières néces-
saires'. Le groupe socialiste 
craint que le crédit spécial de 

LA VIR h11i Y ic ù E 

LA SUIS SI E L"tJ. 4i }ï 
EZJROPF B NE DE PAIEMENTS 

Nous apprenons qu'en novem-
bre, un solde passif de 101 miZ-
lioins de fr& est produit pour 
la Suisse  IaulTeiC l'Union européen-
ne del paiements, contre un 
solde actif de 13,5 m4llionus de 
fige en octobre. Ce solde passif 
élevé West cIû atu transfert du 
eréd4t ixordé pair les banques 
suisses à k Franc et s'élevant 
n 100 millions de frs suisses. 
Comme le solde doit être payé 
pour kz moitié en or et pour 
l'autre moitié déduit den crédit 
de l'a Confédération, ce  •  der. 
— subit une réd'uctîon `de 539,5 
nvtih'ons à 489 millions de frs. 

B.I.T. 	 : 
	:1^!L 

LE BIT ACCEPTE 
UNE INVQTATION DU JAPON 

Acceptant une ikvît .tioin du 
gouvernement japonais, le Con-
seil d'administration du Bu-
reau inter national dtc Tramail 'i 
décidé à l'unalnimité que la- nro-
cl'anne coufêrennce des pays d'A-
sâe membres de !Organisation' 
internationale du Tranrzil se 
tienklrait à Tokio, du 14 au 26 
Septembre 1953. 

D'autre part, Zø Conseil a au-
torisé le directeur gébié. al  arc 
BIT. M. Morse. à réw?* arc dé-
but de 1954, la Sème .c'anferen-
- e inttrrrcatlonale des statist -
dens dru Travo4Z. i a approuvé 
un rapport de sa commission de 
la marli-d'aeuvre et de l'emploi 
et un oiwtre de lai common 
de l'assistance teclunique. 

Il a enfihnl prii9 note d'unie dé. 
claration de M. Morse, selon la-
queue les gouvernements,, sont•
actuellement consuJtés ptcr .le 
BIT au sujet de l'étaiblissement 
éventuel d'un centre d'action de 
l'OIT en Afrique. 

TOURISME 

LE SUCCES. 
DES TRAfNS-cROISIERE 

En 1950, l'Union internationa-
le des chemarnp de fer (U.I.C.) 
déci&,4t d'introduire une innova-
tion erà matière de tourisme f er-
rcvPa i e em meteant en service 
des tra .cr lisière. Cette for-
^.nule, mise'ûu point au cours 
d'urne co^féremce tenue à Berne, 
ai Obtefw un pleiM1 succès. Cer-
tes, en 1951 première année 
d'appicati^n — tous les trams 
envisagés par les a ninistrations 
de cheminas de fer de l'Europe 
occ*J x, t!aZe cie purent être orga-
nises. Ceux qui le f un)ent pan' 
l'Itallia et la Suisse se révélè-
rent un succès. 

S'inspirant dies résultats obtc-
- nÇs  an 1951, les  "  sali adniinis-
trations intéressées (Alilcmagne, 
qutriand, Belgique, /'rance, Ita. 
lie et Suisse) décidèrent d'un 

`  co mmun accord de tenter sanie 
nouvelle &aipértenee en 1952. 
Vingt voyayes sur vingt-et-un 
pureniz être mis sur p.ad. Or, 
constwtation réjouissante, la 
p art dei recettes afférente aux 
chemins d9 fer surisses a été cet-
Le amnée^ci de 88 % supérieure 

celle de 151'. Les recettes net-
tes concernant les parcours suis. 
sers Se sont élevées en effet à 
60.590 Fr. contre 32.251 Fr, !'ar-
rosée da:mrière, Douze trains-croi-
sièn-9 end touché la Suisse, aauors 
que quatre ti+aanzs croisiè; e é-
taient, orgaiudsé.S à,' de tination de 
l'étrang&? pair les Chemins de 
fer fédéraux. 

Le . succès iin'tia'E des trains 
cr.risière indle-nationaalulz justifie 
'e iniaintieru de ceux-ci..  
montre que le c'Zennin de fer peut 
s apter aux circonstances et 
tenir compta. ce fa4samt;  de 
v'oLt%ti'Fhfi du •tourisme, grdce à 
une étroite collaboration entre 
les  °adn v stratiions ferroviatWes 
et deseagences de voges. 

JQâARINE 

UNE E??I^ION SPECIALE 
DU « BUND » 

Le «B'un,,d» a publié ces jours 
une .édition spéciale qui coin.-
prend a92 pages et pèse près  

d'url kiki: &etté édition` sous le 
thème eentitral « Le peuple sui& 
se au travail » contient des 
renseignements sur l'économie 
de tous les caintons ainsi que d!es 
articles oit sont traités pus des 
auteurs comvpétents ;  les ques-
tions Zuistorzgues .et les faits 
cultures actuels. 

Dans nos Cantons 

ARGOVIE 

 

AU GRAND CONSIJI 1 
Le Granit Conseil d'Argovie a 

approuvé. un  .  progrcunime de 
constructions et •  de .réfeetïon ,de 
routes réalisable pour les 8 à 10 
proahariinee ianunées et dünt le 
coiU est devisé à 59,3 millions 
de frs.. Une commission dite des 
« routes a été créée à cet ef- 
f et. 

Après alUa$r liquidé divers ob-
jets de plus ou moins grande im-
porta#wx, le Conseil a voté un 
crédit 4e 100.000 Fr. pour sub-
ventionner les plamsi régionaux 
et  .  kcaux de routes de transi!. 

  

BALS 

  

  

LE TRAFIC DANS 
LES PORTS DU RHIN 

La quantité de marchandises 
transbordées eni octobre dans les 
ports rhéniam5 des dieux Bâle a 
atteint 342.964 tonnes,  .  contre 
340.892 tonnes en octobre 1951, 
dépasulant ainsi de npuven légè-
rement les résultats de l'armée 
dernière. Pour les dix premiers 
mois de l'asrnnée, le mouvement 
total, qui atteint 3,693.048 ton-
nés, demeure néanmoins, irnfé-
rïstcr a cel•b de la période cor. 
rl spondante de 1951, oit il avait 
été dao 3.904.806 tonnes, résultait 
record qu'il sera difficile de té-
passer. En trafic mantamt, nous 
avons déchargé 324,418 tonnes 
(309.512 tonnes en octobre 1951), 
et, en trafic descendatnt 18..46 
tonnes (31.380) ont été embtsr-
_0s dans les ports des deux 
Bâle. 

PROMOTIONS CIVIQUES 
A GALE 

Après les fêtes du 450me an-
niversaire de l'entrée de Bû2e 
dans la Coigfëdération, l'on dé-
cida qui e manifestation se dé-
roulerait chaque année en l'hon-
n'en4. des jeunes citoi,Iens. Cette 
année kY nwni f es tition a été 
margia é par des discours de MM. 
Scha'ller, président dit Conseil 
d'Etat et Wenk, conseiller d'E-
tat et conseiller aux Etats. 

Groupe socialiste 
Le groupe socialiste db l'As-

semblée fédéral a tenu sa pre-  

tés suisses luttant Contre l'al-
coolisme, présidée par le D'. H. 
He'rter, de Zurich. Dans son rap-
port pour 1952, le président men-
tionna lets 50 ans d'activité du 
Secrétariat antialcoolique, suisse. 
de Lausanne. Dans une esmfèrerv 
ce sur les lacunes que présente 
la législation fédérale sur 'l'ai-
cool. M. Odermatt, du secréta. 
?- at antialcoolique, dit la néces-
sité absolue de limiter le nom-
bre dois commettants, assimilés 
autx bouilleurs de cru, à des ex-
pl04t04-ions agricoles proprement 
dites. conformément à l'article 
ernnsti✓h.tionnel (32 bis) et de 
metth'e un terme à l'importation 
de vinas liquoreua', etc., sans pré-
lèvement du droit du monopole, 
abus qui est; en contradiction 
avec la Constitution fédérale_ et 
qui 'giitraine une perte d'unc 41-
zainie de millions de frs. par an 
pour l'AVS et les finances can-
te %nZes. Le D'. Ad. Hartmann, 
d'Aararu, secrétaire de la Ligue 
nationale  contre l'eau-de-vie, ré-
véla que, dans certaines régions, 
des quantités excessives d'eau -

de-vie sont retenues pour la con-
sommati,ona familiale, et qui ser-
vent souvent à  '  la fraude. Le 
conseiller natioisal K. Ge'issbiih-
ler comrmenta le projet de loi 
concw par le Département fédé-
ral de justice et police, relatif à 
la revision de lia législation. sur 
la circulation routière. L'assem-
blée vota une résolutioac par la-
gàelle elle déclara que les dispo-
sitions ayamt trait à lia ,lutte con-
tre le péril de l'alcool pour la 
circiciation routière constituent 
le minimum de ce qu'il faut  exi-
ger de la revisjon de lai dite loi. 
L'ausse, n blée exprima le regret 
que le projet ide loi nn prévoit' 
pas lat'punition éventuelle  des 
personnes qui, d'une façon gros-
sière, contribuent à l'état d'é-
briété d'un' conducteur dé véhi-
ciLl'e. L'assemblée assista pour 
fin4r à .la projection d'u»i sou-

veau film sur le danger de l'al-
cool pour la circulation et dont 
le créateur est le cinéaste gé-
nevois Jean Brocher. 

aura lieu à Berne à fin izovem-
ke 1953. 

Les membres de :l'assemblée et 
un nombreux aruditoire de pro. 
fesseurs et de médecins ont ern-
tcridu des communications scien-
tifiques du professeur Hubert 
Jaeger, du Dr. Jean Delacrétaz 
et du Dr. Alfred Reymond. Un 
film scesore et en coulekr a été 
pré'seM sur le cyto-diagnostic 
du cancer. idtérin. 

Les professeurs Vamn'tti et 
Bcpbaïantz et le Dr. Serge Neu-
komos ont présenté sur les Mi. 
danses actuelles dams le dia- 
gnostic et la thérapeutique du 
cancer des  .  rapports  •  qui ont été 
suivis d'une :targe discussion. 

ZURICH 

  

AU GRAND CONSEIL 

Le Grand Conseil s'est occu-
pé de diverses motions et inter-
pellations. Les conseillers d'Etat 
Meier, chef du département de 
l'économie. publique et Hàns 
Streuli, directeur des finances, 
ont répondu à unie interpellation 
d'un député indépendant sur 
l'augmentation du prix de l'éner-
gie électrique des Forces ma-
trices du Nord-Est ot des For-
ces motrices cantonales zurichoi-
ses. il  ressort de leurs déclara 
tiens, que le Conseil d'Etat ter. 
dra ses efforts pour qu'une ang-
mentixticn n'intervienne pas a-
vant le 30 septembre 1955. 

Une autre interpellation a été 
développée au sujet des mess -
reg reg à prendre contre les vols 
d 'armes à feu.  '  Le gouverne-
ment maintient énergiquement 
sois point de vue que .le dépaa. 
tement militaire fédéral doit enr 
treprendre tout ce qui est  son 
pouvoir pour renforcer la sur-
varillance des arsemaaux et êtes 
magasins de l'armée et pour 
prévoir' la construction de mai-
sons d'habitation de servïr^e 
dams les environs immédiats des 
dépôts d'armes, 

BERNE 

 

ra 

t 
LUCERNE 

AVENTURE D'UN CARGO 
SUISSE 

Le cargo suisse « Rhônle » en. 
r. gilstré à Bâle, navire de 400 
tr..nnes avec 8 homnnes d'équipa- 

È 
ge, vient de vivre une dange-
reu8 aventure. A 8 milles du 
port de Gênes, le navire, qwi 
tranaportait une cargaisowc d' 
40 tonnes de pommes, fut bala-
yé Acr un vent coup de mer. 
La .  charge  ers fut déplacée, le 
« Rhône » don ma de la bande, 
embarquant de l'eau par les leur 
blots. Le commarndapv Nello 
Bertucello •suait déjà orduné de 
préparer les canots et de mettre 
les ceintures de •sauvetage. Tou-
tefoi ; l'équipage parvînst à re. 
dresselr la situation et lie  «Rhô-
ne» pnt regagner Gênes par ses 
propres moyens, 

DAI:S LA PRESSE. 

MOUVEMENT 
ANTIALCOOLIQUE 

SUISSE 
A Olten a en. lieu l'Assemblée 

des délégués de toutes les sodé- 
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1111 	Groupe radial-démocratique 

de l'Assemblée fédérale 
Le _groupe radicai-d'émoerati- 

que de i'Assëmbléé fédérale s'est 
réuni es!: pré5enc'e des conseillers 
fédéraux Petitplerre et Rubattel 
et du président de la Confédéra-
tion M. Kobelt, sans ia présiden-
ce de M. Hiiberlin, conseiller na• 
tional, de Zurich pour prendre 
position à l'égard des élections 
complémentaires au Tribunal fé-
déral. Il a décidé à l'unanimité 
de proposer M. Dégeler; jugé 
la Cour suprême du canton de 
Zurich en remplacement de' M. 
Nagel, juge fédéral radical dé-
missionnaire. Cette candidature 
avait été proposée par les radi-
caux zurichois. Les propositions 
pour l'élection du président de la 
Confédération, du vice-président 
du Conseil fédéral et pour le pré-
sident et le vice-président du 
Tribunal fédéral ont été approu-
vées. 

MM. Perréard, conseiller na-
tional de Genève et Bühler, con-
sellier national de Winterthour 
ont rapporté sur le budget de la 
Confédération pour 1953, qui 
traite surtout des dépenses pour 
la défense nationale. 
M, Despland, conseiller aux 

Etats, de Lausanne, a proposé 
d'approuver le budget des Cr ̂ ' 
pour 1953, et le groupe s'est rai-
lié à ce point de vue. 

Il a décidé en majorité, après 
une discussion approfondie, d'ap-
puyer la proposition faite par le 
Conseil fédéral pour une aug
mentation du prix des céréales 
(1952) de 2 fr. par 100 kg. Par 
contre, seule une minorité a sous-
orit à; celle de la commission du 
Conseil des Etats et aux propo-
sltions de compromis. Le gnou-. 
pe e. ensuite adhéré aux nouvel-
les propositions faites papi la 
commission du Conseil national 
au sujet des certificats de capa-
cité dan divers métiers, après 
avoir entendu un rapport de M. 
Joui. conseiller national, de St. 
Imier. 

budget de la Confédération pour 
1953. Le groupe a demandé 
que Won procède à un examen 
minutieux des dépenses du Dé. 
partement militaire et du dé-
partement politique qui dans 
ces dernières• années ont for-
tement augmenté. La revision 
jugée nécessaire du régime 
actuel des subventions devrait, 
de l'avis du groupe, être liée à 
la réalisation d'une juste péré-
quation financière intercantona-
le. Le groupe a approuvé les 
deux postulats de la commission 
financière  du Conseil rstional. 

Le groupe paysans, artisans 
et bourgeois  " 

Le groupe parlementaire des 
paysans, artisans et bourgeois, a 
siégé sous la présidence de M. 
Wartmann, conseiller national 
thurgovien, et en présence de M. 
Feldmann, conseiller fédéral. Il 
a commencé par rendre hem. 
'mage- à lhabilité et à l'autorité 
avec laquelle M. Renold a pre-
sidé le  conseil national. Il a dé-
cidé d'approuver le budget des 
CFF, après avoir entendu un 
rapport de M. Roulet, conseiller 
national vaudois, et il s'est _oro-
npncé pour l'approbation  .  de la 
convention postale universelle. 
Après une discussion approfon-
die sur l'augmentation :du prix 
des céréales indigènes de la 
récolte 1952 proposée par le cor.. 
seil fédéral, il est arrivé à la 
conclusion qu'il est justifié d'en 
demander une plus forte. En-
fin, il s'est rallié au point de 
vue d@.la minorité de la commis 
sio11 du conseil national en, ce 
qui concerne l'augmentation de 
la prime de moture. 

La discussion a été marquée 
par une intetrvention du con-
seiller fédéral? Feldmann, qui a 
fait diverses considérations de 
principe sur l'interprétàtion du 
nouveau droit agraire. Les' mëm_ 
brn du groupe ont mis en re-
lief la situation générale de 
l'agriculture et les difficultés ac-
crues qu'elle a rencontrées cet-
te année, en matière de produ 
tion, 

LIGUE NATIONALE SUISSE 
FOUR LA LUTTE 

CONTRE LE CANCER 
La Ligue nationale  contre le 

cancer a tenu à Lausamace son 
assemblée générale. Le profes-
seur Schintz, de Zurich ;  a été élu 
président de laligue :en remipla- 
cememt de M. 

la , 
 professeur, 

de Lausanne, arrivé au terme de 
son mandat, L'assemblée a réé-
lu par aoclainatiops le. Dr. Paul 
Jung, secrétaire général. La 
prochaine assemblée générale 

PRISE DE POSITION 

       

       

 

Sécurité d'abord Z 
ASSUREZ-VOUS A 

" LA GENEVOISE "  
COMP &GNIE D'ASSURANCES SUR LA VIE 

Fondée à  Genève  en  1872 

   

       

 

a 

CAPITAL ET RÉSERVES: 
250 MILLIONS DE  FRANCS SUISSES 

Directeur pour l 'Orient; 
A.M. DANISH  'Bsc. A.I.A. 
21, Avenue Fouad Ier, au Caire. 

A Alexandrie , 26, rue Fouad Ier Tél .: 29941. 

« LA GENEVOISE >, investit en Egypte les réserves des 
assurances contractées dans ce pays. Sa fortune libre placée 
en Suisse constitue une garantie supplémentaire. 

('I.A GENEVOISE » accorde des prêts sur hypothèques 
d'immeubles locatifs urbains à des conditions avantageuses. 
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EGILSE PROTESTANTE 
D'ALEXANDRIE 

15, rue de la Poste 

DIMANCHE 14 DEC. 1952 

9 h. 30 Catéchisme. 
10 h. 15 Culte du troisième Di-

manche de l'Avent en langue 
française, 

10 h. 15 Ecole du Dimanche. 
RECEPTIONS 

Le Pasteur reçoit 	Feus les 
jours au bureau de l'Ee„lise entre 
10 h, a.m, et midi (mercredi et 
samedi exceptés) ou au Presby-
tère sur rendez-vous. Tél. au 
bureau No. 24249, 

DOMICILE DU PASTEUR 
CH, DUBOIS 

Presbytère de Camp-de-César, 
29, Rue Eolbitine - Tél, 70G50 

EGL1SE EVANGELIQUE 
OU CAIRE 

39 Menue Fouad ler 

DIMANCHE 14 DEC. 1952 

9 	30 Catéchisme. 
10 h. 15 Culte du 3ème Dimanche 

de 1:Avent en langue française. 
10 h. -15 Ecole du Dimanche. 

CONFERENCES 

A L'ATELIER 
VENDREDI 12 DECI ,::11BRE 

à 6  h. 45 pin, 
CAUSERIE - itI1CITAL 

de 
Mme NELLY VAUCHER  - 

ZANANIRI 
«  Promenade politique dans  .des 

Jardins connus  », 
DE FRANÇOIS VILLON 

A PAUL ELUARl) 

AUX AIVIITTES 
FRANÇAISES 

MARDI  16  DECEMBRE. 
à  7 h. p.m. 

( L'AFFAIRE SARTRE 
CONTRE CAMUS » 

débat commenté 
contradictoirement  par 

MM. CHARLES SINGEVLN. 
 et ANDRE COCATRE 

CONCERT 

SALLE DU LYCEE 
FRANÇAIS 

JEUDI 11 DECEMBRE 
à 6 h. 45 p.m. 

Sous  les  auspices de  la 
SOCIETE DES CONCERTS 

D'EGYPTE 
RECITAL DE PIANO 

donné par 
ISMENE ATHANASSIADIS 

Au programme : César 
Frank, Beethoven, Chopin, De -
bussy, Liszt. 

Prix des places: P.T. 65,5 -
40,5 - 20,5. 

Location chez PAPASIAN 
& •Co. et le  soir  du concert au 
guichet du LYCEE FRAN-
ÇAIS. 

QUE 11 70111 
CE SOIR 

Cinémas 
à Alexandrie 

ALHAMBRA - Tél. 29054 
« La paura fa 90 	(Silvana 
Pampanini, Ugo Tognazzi). 

AMI R - Tél. 27693 - « Return 
of the Texan » (Dale Robert-
son, Joan Drew) 

F'QuArt - Tél. 25832 - « Barbe 
Bleue » (Pierre Brasseur, Ce-
che Aubry). Simultanément a-
vec 

 
 le Cinéma Royal. 

LA LAITE - Tél. 71225  -  « Fla-
ming Feather » (Sterling Hay-
den). -  «  Watch the Birdie » 
(Red Skelton). 

METRO - Tél. 22850 22859 - 
« Quo Vadis • (Robert Taylor, 
Deborah Kerr). (2e semaine). 

MOHAMED ALY 	Tél. 25106  - 
« Harnlet 	(Laurence Olivier, 
Jean Simmons). 

RADICH-,Tél. 30282 -  «  Black 
Castle  »  (Richard Greene, Bo-
ris Karloff), 

RIALTO - Tél, 24094 	« To- 
mortow fis another day » (Ruth 
Roman, Steve Cochran). 

RIO - Tél. 29036 - « Affair in 
Trinidad (Rita Hayworth, 
Glenn Ford). (3e semaine). 

ROYAL _ Tél. 26329 - « Barbe 
Bleue  e  (Pierre Brasseur, Coolie 
Aubry). Simultanément avec 
le Fouad. 

STRAND -- Tél. 22322 - « Sai-
lor Beware  ,  (Dean Martin, 
et Jerry Lewis). 

FÊTE 
DE 

NOEL 
DE U 

ECOLE SUISSE D'ALEXANDRIE 
lé 23 DECEMBRE 19'52 à 4 h. IO précises 

dans la Grande Salle 

SOCIETE SUISSE D'ALEXANDRIE 

REVEILLON 
de la Si. 

Sylvestre 
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EWART  MEMORIAL HALL 
SOCIETE DE MUSIQUE D'EGYPTE 

Vendredi  12  Décembre - Mercredi 17 Décembre 
Récitais de Piano donnés par 

ADRIAN AESCHBACHER 
LE  PIANISTE; SUISSE  DE REPUTATION MONDIALE 
	 affloaman. 
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SERVICES DIVINS 

SAMEDI 13 et DIMANCHE 14 DECEMBRE 

TIR  EN  CAMPAGNE 

SOCIETE HELVETIA 
OUVROIR DES DAMES SUISSES 

La Fête organisée pour nos protégés. et au cours de 
laquelle seront distribués les paquets deNoel aura lieu 

LUNDI 15 DECEMBRE 	h. 

Invitation cordiale à toutes. 

CLUB NAUTIQUE SUISSE 
Faute de quorum d'au moins d'un quart des membres, l'As-

semblée Générale Annuelle n'a Pas pu avoir lieu IÙ 24 novembre 
1952, et a été renvoyée. 

Les membres du Club Nautique suisse sont donc priés de bien 
vouloir assister aussi nombreux que possible à 

ASSEMBLEE GENERALE ANNIIELLE 
le JEUDI 18 DECEMBRE à 8 h. 30 

dans les locaux de la S.S.A. à Chatby. Celle-ci délibérera vala-
blement quel que soit le nombre de membres présents. 

ORDRE DU JOUR 

1) Lecture du Procès-Verbal de la dernière Assemblée Générale. 
2) Admissions - Démissions. 
3) Compte-rendu de l'Exercicce 1951 52  -  Examen et approba-

tion des Comptes. 
4) Elections du Comité, des Censeurs et des Délégués auprès 

des Fédérations d'Aviron. 
5) Divers, 	 LE COMITE. 

CERCLE SUISSE D'ALEXANDRIE 

AU PROGRAMME: 

Chants - Poésies - Rondes 

Allocution de M. le Pasteur DuBois 

"LES DEUX POUPEES" 
féerie de Noè1 

LES TRAVAUX DE VACANCES DES ELEVES SERONT 
EXPOSES DANS LE JASS-STUBLI LE 23 DECEMBRE, 
DE MIDI A 18 H. 30. TOUS LES PARENTS DES FIEVES 
ET LEURS AMIS SONT CORDIALEMF:NT INVITES A 

VENIR VOIR CETTE PETITE EXPOSITION. 

Le Comité a le plaisir d'inviter les Membres de la 
S.S.A. et leurs amis au Réveillon de la St. Sylvestre qui 
aura lieu au Cercle mercredi 31 art, Le dîner sera servi 
dès 9 h. 15 p.m, 
ORCHESTRE DE DANSE - COTILLONS SUI PRISES 

On est prié de s'inscrire auprès de M. R. LAMON c/o 
Herrling et Cie. - Tél. 21340, au plus tard jusqu'à hendi 29 
décembre à 21-heures. Les frais de la soirée seront repar-
tis entre les participants. 

« Tenue en costume foncé. »  

En Hante-Egypte 
(Louxor et Assouan) 

du 2 au 7 janv. 1953 
Cette excursion est or-

ganisée pour un groupe 
de. nurses. Qui voudrait se 
joindre à elles, obtiendra 
tous renseignements uti-
les auprès du Pasteur Ch. 
DuBois, 15, Rue de la Pos-
te, Alexandrie. 

DISTINCTION 
Nous apprenons avec le plus 

grand plaisir que Monsieur Max 
SCHMIDHEINY, Ing, E. P. F., 
Président et Administrateur-Dé-
légué de la Société Egyptienne de 
Ciment Portland Tourah, vient de 
se voir conférer la haute distinc-
tion de Docteur Honoris Causa de 
l'Université de Bâle. 

Cette Université a tenu à ren-
dre honneur à la haute contribu-
tion de M. Schmidheiny à l'ex-
pansion et au développement de 
la science mathématique dans le 
.7(firaine pratique, entre autres 
par une nouvelle compilation des 
oeuvres du grand mathématicien 
bâlois, Léonard Euler, travail 
gigantesque dont les difficultés 
d'ordre scientifique et pratique 

avaient toujours eu raison de ceux 
qui s'y étaient précédemment at-
taqués• 

Figure marquante du monde 
des affaires et de la finance in-
ternationale, M. Schmidheiny ne 
nous était eue oeu connu en tant 
qu'homme de science dont les va-
leureuse s  activités viennent de 
recevoir une éclatante thrisécra-
fion. Aux nombreuses félicita-
tions nui ont dû lui être adres-
sées de toutes parts, nous som-
mes heureux d'y joindre les nô-
tres très sincères, 

HY VlENEE 
Nous  apprenons que 

M. JEAN LOUIS PAHUD 
qui  a été membre de notre  Lé-
gation en Egypt e  pendant  7 
ans, s'est marié récemment 
Madrid avec 

Mme LILIANE 
KIOSSEIVANOV 

M. Pahud est  actuelle -ment 
Conseiller  de  Légation de Suis-
se  à Madrid. 

Le Journal Suisse d'Egypte 
et  du Proche Orient st réjouit 
de cette heureuse nouvelle et 
présente aux nouveaux époux 
ses félicitations et  ses  voeux les 
plus fidèlement amicaux!. 
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POUR LES FETES 

StliDlOSUlee 
RACINE 

Après le succès sans précédent, 
obtenu par les CARTES-PHO-
TOS ARTISTIQUES mises en 
vente l'an passé pour le Nouvel 
An, le 

STUDIO SUISSE RACINE 
PRESENTE UNE NOUVELLE 
SERIE DE 18 vues inédites. 

La beauté des sujets, la qualité 
du papier et la présentation de 
ces Cartes leur vaudront, nous 
en Sommes certains, un succès 
tout aussi grand. 

Ces photos sont vendues aux 
prix suivants 

P.T. 7.. la pièce. 
P.T. 60.- par dizaine et plus. 
P.T. 3.- les 10 enveloppes ap-

propriées. 

S'adresser au 

STUDIO SUISSE RACINE 
17, Rue Talaat Harb Pacha 

(Ex Rue Stamboul) 

vis-à-vis de la Banque Belge 
Tél. 21715 

m./ 	  

AU CAIRE 

LEGATION DE SUISSE 
LE CAIRE 

Mine B. DE FISCHER 
a le plaisir d'inviter les infirmières, nurses et demoisel-
les suisses travaillant au Caire, à prendre le thé autour 
de l'arbre de Noël, dans les salons de la Légation de 
Suisse (10, Rue Abdel Khalek Saroit Pacha). 

le MERCREDI 17, DECEMBRE à.'4 h. ■30 p.m. 

CERCLE SUISSE DU CAIRE 

CHAMPIONNAT INDIVIDUEL 
DE BOCCE 

Le Comité du Cercle organise à partir du 

MANCHE 14 ,DECEMBRE 1952 
(devant la Villa Pax) un championnat individuel de boece 
doté de prix divers. 

1. Les rencontres seront tirées au sort par le Jury 
(MM. C. Luhini, II. Rapp; F. Mauser, L. Seht libiger) dès 
qu'il. sera en. possession de. toutes les inscriptions à ce 
championnat individuel. 

2. Le championnat individuel se déroulera d'après la 
formule; de l'élimination directe. - Ce tirage désigne les 
joueurs appelés à jouer l'un contre l'autre. L'ordre edes 
jeux sera affiché à l'avance an Cercle et engage les joueurs 
à se trouver sur place au moment prévu pour leur par-
tie. En cas d'absence d'un joueur,son adversaire est con-
sidéré gagnant par forfait. 

3. Les rencontres seront jouées chaque Dimanche a-
près-midi à partir de V h. 30. En cas de prolongation du 
jeu vers le soir, les joueurs peuvent demander l'arrêt du 
jeu pour continuer la partie le Dimanche suivant à la lu-
litière du( jour. 

LE COMITE. 

UNION DES  DAMES SUISSES DU CAIRE 

MARDI 16 DECEMBRE à  4  h. p.m. 
à la salle du CONNAUGHT  -  House, Rue Nattss Bey (coin 
No. 16 de la rue Antikhana) comme les années précédentes 

FETE DE NOEL POUR NOS PROTEGES 
Toute donation ou contribution pour les paquets de Noêl 
ainsi que pour le Goûter de Fête sera reçue avec gratitude 

CERCLE SUISSE DU CAIRE 
DIMANCHE 14 DEC. 1952 

MENU 
Ravioli au Fromage 

Rumpsteak Saignant à l'Anglaise 
Pommes Carrées 

Haricots Verts au Beurre 
Salade Printanière 

Tarte Feuilletée aux Pommes 

Les réservations sont acceptées 
jusqu'à la veille seulement. 

Tél. 56785 

QUILLES  
Résultat de la rencontre amicale 

LE CAIRE  •  ALEXANDRIE 
du Samedi E décembre 1952 
CONCOURS D'EQUIPES 

1) ALEXANDRIE 1 	 1528 Points 
Hintermann 242, Sigg 202, Frei 179, Hunger- 
buhler et Muller Rob. 142, Vogel 140, Grand 133, 
Bless 119, Weidmann 118, Friedrich 111 

Points 2) LE CAIRE 2 	 1390 
Boehsch 185, Baehler G. 160, Meier 140, Klauser 
et Marti 136, Favarger jun. 135, Frei 118, Zerr 
104, Zublin 86, Ktioni 77. 

Points 3) ALEXANDRIE 2 	 1367 
Tschanz 170, WiChs'or 160, Fiechter 159, Balzer 
157, Knauer et Morgenthaler 153, Knoblauch 
144, Wirth 136, Muller E. 130, Elche Reg. 128. 

4) LE CAIRE 1 	 1139 Points 
Vogel 169, Lamblet jun. 132, Iff 131, Sigrist 130, 
Favarger sen. 119, Guetter 113, 	Schott 	108, 
Schott Mme, 92, Peler 91, Schindler 87, 

1) ALEXANDRIE 	 TOTAL 2895 
2) LE CAIRE 	 TOTAL 2489 

CONCOURS INDIVIDUEL 

mcnentbiii OteEMBREllei 	â 
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"Sport di Santé" 

La Saison d'hiver en Suisse 

dans une station sympathique située 
au coeur des Alpes vaudoises 

• 

VILLA S-sur-OLLON 
Altitude : 1300 1800 m. 

A proximité de magnifiques champs 
de nege pour la pratique du ski, 
nos hôtels réputés vous attendent. 

Dans un cadre familial, vous trouverez 
une maison accueillante: 

\HOTEL CELLEVUE 
Confort  -  Repos - Patinoire  -  Ski 

Demandez nos prospectus 

Les produits pharmaceutiques 

SANDOZ 
sont en vente dans toutes les 

pharmacies du Proche-Orient 

SANDOZ S.A. 
BAU. ( SUISSE  ) 

lame 

tdifflimagan■agm» 
il ritrovo 

e, 

( Cinéma Royal ) 

La rôtisserie de l'axe 
Spécialités,: Fondue Neuchâteloise 
Ramequins - Crêpes cru Gruyère, etc: 

par le chef Suisse ALFRED 

MISR-FLUVIALE 
Association en participation 

Buire•-: Principaux: 	Agences: 

ALEXAND11IE: 
	 MINIA 

10, Rue Chérif Pacha 
T6L 28859, 28060. 
	 ASSIOUT 

WADI-HALFA 
ASSOUAN 

CAIRE: 	 PORT-TEWFIGIt 
39, Rue Rasr El Nil 
	

ISMAILIA 
T6L 54487, 54547 
	

PORT-SAID 

La Flotte comprend 140 unités fluviales 
den types les plus modernes 

Caledonian Insurance Company, 
HEAD OFFICE: ED INBURGH, SCOTLAND, 

FOUNDED 1808 

Ail classes of insurance transacted 

Alexandria Branch Office: 
23, Bld. Saad Zaghloul. Telephone 27104 R.C.A. 21579 

Cairo Agent: 

Rolin Bldg (opposite the Exchange). Telephone 76423 
M. Jacques Chiniara, 9, Rue Chérifein ist floor 

41: Agencles throughout the Near  East 

R. C. C. 68226 
	

1 
HERRLING & C0  

FOIIMEHLY 

J. ROLO Co. 
12, & 16 Rue Sidi Metwalli. - Reg. Com . Alex. 31485 

ALEXANDRIE 

NEOOCIANTS ET EXPORTATEURS 
DE COTON EGYPTIEN 

IMPORTATIONS &  REPRÉSENTATIONS 

Département Assurances: 

HELVETIA Ltd., St Gall 
Assurances Maritimes et Incendie 

SALLE DE CONCERTS  DU  LYCEE  FRANÇAIS 

SOCIETE HE MUSIQUE D'EGYPTE 
Dimanche  14  Décembre  -  Samedi  20  Décembre 

Récitals  de  Piano donnés par' 

ADRIAN AESCHBACHER 
LE PIANISTE  SUISSE  DE REPUTATION MONDIALE 

Dans nos SOCIÉTÉS du CAIRE et d'ALEXANDRIE  
A ALEXANDRIE 

SECTION SUISSE DE TIR D'ALEXANDRIE 

1) HINTERMANN 
	

Alexandrie 
2) SIGG 
3) FREI 
4) BOEHSCH 
	

Cairo 
5) VOGEL 
8) TSCHANZ 
	

Aldxandrie 
7) BAEHLER C. 	 Caire 
8) HUNGERBUHLER 

	
Alexandrie 

9) WICHSER 
10) FIECHTER 
11) BALZER 
12) MORGENTHALER 
13) KNOBLAUCH 
14) MEIER 
	

I Caire 
WIRTH 
	

Alexandrie 
15) KLAUSER F, 	 Caire 

MULLER R, 	 Alexandrie 
16) EICHE Rog, 
17) GRAND 
18) VOGEL 
19) MARTI 
	

Caire 
20) IFF 	 Caire 

Suivent encore 18 joueurs. 

POINTS 
POINTS 

POINTS 
258 
220 
212 
205 
190 
186 
184 
182 
178 
177 
173 
169 
166 
158 
158 
156 
156 
152 
151 
150 
148 
147 



•-•seide. 

DJAKARTA ET SON HINTERLAND 

Préservez votre santé 

en buvant 

Les taux Raseuses 

men" N. SPATHIS déposée  

La boisson saine et rafraîchissante 

par excellence 

temps à autres, et, tout au long 
de ses exécutions, une tendan-
ce marquée de s'échapper à cet-
te contrainte morale, ce qui 
Présage en lui le développement 
d'une personnalité musicale. Et 
c'est, tant 'mieux puisque il don-
ne par là aux oeuvres qu'il in-
terprète une  vie vivante et non 
plue mécanique, et non plus de 
formules. Ces phrases ainsi im-
preignées de sa personnalité. 
aPparaissent pleine d'émotions, 
de tension et de frémissements; 
et si, cette manière ne plaît pas 
aux vendeurs de  préceptes, tant 
pis pour eux, car ton doit com-
prendre que Eddie Filus s'ins-
pire sans vouloir imiter d'avan-
tage. C'est à ce'Prix s'im-
posera d'ailleurs à notre  :  estime 
ce dont nous sommes sûr. 

Dr G. 2alérian. 

POUR CHAQUE JOUR DE LA SEMAINE CHAQUE  
DU JEUDI 11 AU MERCREDI 17 DECEMBRE 1952 

JEUDI 
C'est souvent ainsi dans beaucoup d'affections : l'un donne 

tout sans compter, l'autre accepte... en comptant. 
VENDREDI 

L'homme doit être toujours vrai et toujours 
toujours croire et toujours 

SAMEDI 
Le premier soupir de l'enfance est pour la liberté. 

(Vauvernagues). 

DIMANCHE 
Si vous voulez que ta jeunesse soit morale, ne négligez pas 

Ses plaisirs et n'abandonnez paa au hasard le soin de les lui pro-
curer. (Charles Wagner). 

LUNDI 
Nous n'avons pas  trop peu de temps, mals nous en perdons 

beaucoup. 	
MARDI 	

(Sénèque )  , 

S'il fallait se désespérer des maux inséparables de la vie, 
mieux vaudrait n'être pas Au monde. 

(Comte de Gobineau.) 
MERCREDI 

L'impatience est un grand obstacle au succès. 
(Napoléon)  

Le service de sauvetage 
du Club Alpin suisse 

charitable, 

(Vinet). 

SOCIETE COMMERCIALE BELGO - EGYPTIENNE 
S. A. E. 

ANCIENNE MAISON J. GHYSELEN) 

ALEXANDRIE, 5, flue tell Pacha 	 Direction . 	 29151 
	  22520 

8. P. 654 - Reg. Comm. Mex. 36 	Téléphones : 	Bureau 	 22525 
Quais charbons 	 26163 

Succudale au Caire : 18, Rue Adly Pacha -B.P. 127 - Tél. 59626 Reg. Comm. 930 

CHARBONS, ENGRAIS CHIMIQUES, DEDOUANAGES, 
TRANSPORTS ET MATERIEL DECAUVILLE. 

Agents Généraux des Usines suivantes: 
LA BRUGEOISE ET NICAISE & DELCUVE: 

Toutes Constructions Métallurgiques. 
USINES EMILE HENRICOT: 

Aciers Spéciaux pour toutes Industries. 
USINES NESTOR MARTIN: 

Toutes sortes d'appareils de chauffage au charbon, au 
gaz, à' l'électricité. 

UNION COMMERCIALE BLLGE DE BOULONNERIE: 
Boulons, rivets, écrous, tirefonds, crampons,  •  accessoi-
res de rails, etc... 

DEMAG A,G. — Duisburg: 
Matériel pour Usines Métallurgiques. Grues, Ponts rou 
lents, Dragues, Compresseurs, Palans, etc... 
—  Dusseldori: 
Machines-outils, mec hues pour mines, etc. 

ae- 

BARCLAYS BANK 
(DOMINION, COLONIAL AND OVERSEAS) 

LONDON OFFICES 	 e 
29, Gracechuroh Street E.C. 3, Circus Place, London Wall, 

E. C. 2. 
Oceanic House, 1, Cockspur Street, S.W. 1. 

CAPITAL AUTHORISED ......... 	15,000,000 
CAPITAL PAID UP 	 9,276,875 
RESERVE FUND .. ............... 	7,200,000 

C,R, Alexandrie No. 92 
OVER 600 BRANCHES 

Egypt, Suclan, Palestine, Cyprus, Libya, Union oi 
Soutle Africa, The Rhodesias, Kenya, Ugancia, Tanganika, 
Portuguese East Africa, Nyasaland, South-West Africa, 
British West Africa, British Guiana, British West Indics, 
British Honduras, Mauritius, Liverpool, Manchester, Gibral-

-  tar, Malta, New-York (tIgency) and Hamburg, 

HEAD OFFICE : 54, LOMBARD STREET, LONDON, E.C. 3. 

ASSOCIATED BANKS 
BARCLAYS BANK (CANADA) : Montreal, Toronto 

and Vancouver. 
BARCLAYS BANK (FRANCE) LIMITED, 

Branches in France and Algeria. 

The Bank acte as Correspondent for Home, Colonial 
and Foreign Banks. 

AFFILIATED TO BARCLAYS BANK LIMITED. 
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vingt-Aixikena &noie blé,  SO 

(Voir Nos. 41,, 42, 43, 44, 45, 46, 41, 48 et 49) transition du bleu nocturne au 
vert jaune le plus tendre des 
feuilles à peine écloses. 

Dans le jardin botanique de 
Tjibodas (1) nous retrouvons 
des arbres d'Australie, des Po-
docarpus, des Grevillee, des 
Hakeas, des  Callistemon et ces 
arbustes en touffes d'herbe 
surmontant un tronc ligneux, 
les Xanthorrh,oea. C'est à Tji-
bodas que les premiers Cincho-
nas  (arbres dont l'écorce livre 
la chinine) furent cultivés. Le 
jardin est à 1500 m. et la tem-
pérature n'y dépasse jamais 
21 d. à l'ombre. Nous conti-
nuons à monter sur les flancs 
du Gedeh à travers la 
tique forêt érigée en •éeervat. 
Le long du sentier, les arbres 
sont étiquetée  comme dans une 
collection botanique. Parmi les 
plus beaux il faut citer les fa-
meux «Ruandaise»(Altin- 
gias) dont les troncs" gris  et 
lisses ressemblent à, des colon-
nes de marbre de deux à trois 
mètres de diamètre et ne com-
me-ncent à se bifurquer qu'à 
mètres au-dessus du sol. D'é-
normes niasses de lichens fila-
menteux, sont suspendus à leurs 
branches comme de longues 
barbes grises. Il y a aussi des 
chênes et des chataigners qui dé-
veloppent, eux aussi, de longs 
troncs  droits avant de se bifur-
quer. De magnifiques fougères 
arbareseentes' se penchent au-
dessus des rochers et forment 
des sous-bois d'une fraîcheur 
merveilleuse. Parmi les épiphy-
tes, les plus belles sont encore 
des  fougère", ces Asplenium en 
«nids d'oiseaux» dont les feuil-
les. atteignent près de 2 m. et 
tannent tue les branches d'ar-
bres des couronnes en forme 
d'entonnoirs dans lesquels elles 
recueillent l'eau de pluie dont 
elles aliMentent ainsi leurs pro-
pres racines. Dans son livre sur 
l'Insulinde, Heckel décrit ce 
phénomène, ainsi que celui des 
feuilles dont la pointe prolon-
gée en gouttière leur permet 
de sécher ecepidernent après 
chaque averse, favorisant ain-
si la transpiration et la perte 
en vapeur d'eau. A leur tour, 
ces fonctions permettent aux 
racines d'abSorber une plus 
grande quantité d'eau et d'a 
mener ainsi aux feuilles  des 
sels  nourriciers. La forêt est 
peuplée de singes dont des tri-
bus entières pratiquent des 
tours de voltige à 40 ou 50 m. 
auedessus  de nous. 

Au-dassus d'un escarpement, 
trois cascades magnifiques se 
transforment en poussière d'eau 
avant d'atteindre le fond d'un 
cirque tapissé de mousses et de 
fougère. L'insécurité de la ré-
gion ne nous permet pas de 

poursuivre plus loin cette pro-
m.esuide enchanteresse. Si nous 
montions plus haut nous trou-
verions bientôt une, végétation 
rabougrie. Puis il y aurait des 
rhododendronS, des oa,ccinium 
et toute une flore alpine aux 
couleurs lumineuses. Mais l'in-
sécurité actuelle ne nous part. 
met pas de poursuivre plus loin 
cette ascension enchanteresse. 
Le Geden gardera pour nous 
son mystère. 

FIN 
W. BLESER BIRCHER. 

El Saff (Haute-Egypte) fé-
vrier 1951. 

Le sauvetage en montagne 
est assumé par le C.A.S., unique 
organisation alpine en Suisse. 
Fondé en 1863, ce n'est que de-
puis 1903 que le C.A.S. entre-
tient des stations de sauvetage; 
les premières à. Zermatt et les 
deux autres dans le canton de 
Glaris. Aujourd'hui il en existe 
près de 30, réparties dans toute 
la région alpine et remarquable-
ment équipées, auxquelles s'a-
joutent quelques centaines de 
postes d'appel et de dépôts de 
matériel. Pour s'informer exac_ 
terrent du lieu de la plus pro, 
crie station de sauvetage et du 
nom de son chef, le plus  sûr 

I moyen est de demander le ser-
vice  de renseignements des té,. 
léphones (No. 11.). On obtien-
dra, de la même manière, en hi-
ver. des chiens d'avalanches 
dressés par le  C.A.S. L'Associa-
tion suisse des clubs de ski a 
facilité le service de sauvetage 
d'hiver en montagne par le 
dépôt, en altitude préalpine, dé 
nombreuses Luges canadiennes. 
Des sauveteurs erofessionnels 
se trouvent pendant toute la 
saison hivernale dans la région 
du Parsenn. En revanche, le 
service  de sauvetage du C.A.S. 
est organisé sur l8 base  du vo_ 
lontariat. 

La Commission de la Tarifi-
cation à Alexandrie a tenu 
sa réunion hebdomadaire, sous 
la présidence de M. Abbas Hil-
my Guenena, sous-Gouverneur 
de la Ville, et a introduit de 
légères modifications au ta-
bleau des tarifs. 

A partir de samedi la vian-
de soudanaise est vendue aux 
prix suivants: 

Veau soudanais 
avec os et gras; partie avant, 
245 millièmes l'oke; parti ar-
rière, 270 m/m. 

Boeuf soudanais 
avec os et gras: partie avant, 
185 millièmes l'oke; partie ar-
rière, 205 ni/m. 
sans os ni gras: partie avant, 
235 millièmes  l'oke; partie ar-
rière, 260 m/m. 

La Commission a également 
modifié légèrement la tarifica-
tion • des lentilles et des fèves. 

Elle  a décidé de changer les 
cachets sur la chair du bétail 
abattu pour les annotations et 
distinctions entre jeune et âgé. 

De même que pour la viande 
baladi ou européenne ou libyen-
ne  seront employés les cachets 
de couleur rouge, pour la vian-
de éthiopienne et soudanaise 
ceux de couleur  *  violette, et 
pour la viande d'autres pro-
venances, ceux de couleur ver-
te. 

Cours de sauvetage alpin 

La bonne volonté, un coeur 
charitable ne suffisent pas 
pour sauver un homme du péril 
en montagne. Les conditions in 
dispensables sont de bonnes qua-
lités d'alpiniste et la mise en 
oeuvre d'un matériel adéquat. 
Nos stations de sauvetage en 
montagne disposent d'un ma-
tériel ad hoc d'une valeur tota-
le de plusieurs centaines de 
milliers de francs. Mais tout ce-
la s'use et doit être peu à. peu 
remplacé, modernisé en tenant 
compte aussi des expériences 
faites *tua ce domaine ré, 
tra;ip2' 

Indemnisation des équipes 
de sauvetage 

A l'origine, 	l'indemnisation .' 
de l'équipe incombait au resca-
pé ou à sa famille. L'expérien-
ce a toutefois. démontré que si 
l'homme en danger de mort 
est prêt à offrir toute  sa fortu-
ne, il se met volontiers à lési_ 
ner dès qu'il se sait hors de 
danger. Maintes foi s  même, des'  
équipes de  sauveteurs n'ont été 
payées qu'en belles paroles. Il 
s'est donc avéré nécessaire que 
le C.A.S. assume la dite indem-
nisation, passée en quelque sor-
te au compte des profits et per-
les Quand ce sont les guides 
qui dirigent l'action de sauveta-
ge, ils  sont rémunérés au tarif 
des guides de montagne. Tous 
les participants à une telle ac-
tior. doivent être assurés, ce 
qui fait 11 fr. 50 par homme et 
par expédition. Une colonne de 
secours de 10 hommes, avant 
même d'être prête à Partir, coû-
te donc déjà 115 fr. Ceci est li-
vré à l'attention de tous ceux 
qui prétendent requérir une é-
quipe nombreuse. 

Le projet se distingue de la 
loi en vigueur en\renonçant à 
donner au Conseil fédéral des 
pouvoirs spéciaux relativement 
aux mesures à prendre en cas 
de danger de guerre imminent. 

Il paraît préférable au Con-
seil fédéral qu'il puisse 
prendre en,  cas d'urgence, 
sans autorisation préalable, 
à titre provisoire, les mesures, 

 gui seraient de la compétence 
de l'Assemblée fédérale. Il s'a-
gir, avant tout des prescrip-
tions sur la production, le mou-
vement et l'emploi, qui, en cas 
d'aggravation de la situation 
internationale, devraient être 
prises immédiatement sans  at-
tendre que le Parlement se soit 
réuni. 

Pour es périodes troublées, 
le projet donne de nouvelles at-
tributions au Conseil fédéral 
en vue de la protection des a-
voirs suisses et de le surveil-
lance des prix. Dans le domai-
ne  de l'importation et de l'ex-
portation, 1e. Conseil fédéra/ est 
déjà nanti de la plupart des 
pouvoirs que lui délègue le pro-
jet. 

Eu égard aux nouvelles  me-
sures sur ta  proauction, te 

mouvement et l'emploi à la por-
tée de ces mesures, les disposi- 

li  guor 
pénales 

nncle la  donnent pas en vi entière 
satisfaction. Le projet prévoit 
un 'nouveau régime, l'adapte 
aux circonstances, et tient 
compte de l'entrée en vigueur 
du code Pénil suisse. 

Les expériences de l'économie 
£clte gclonterrtreavoennttimonosntreté gerc'ôtené dc eass 

Ils ont voulu noue étrangler 
eu noue montrant les (lento, 

Le pot aux roses commençait 
à sentir mauvais.•• 

* * 
Il lui a flanqué un beau pé-

trin entre  les bras... 
* * * 

Les magistrats avaient une 
peur bleue lorsque le  dictateur 
fronçait le petit doigt... 

* * * 
Cet article est un pavé que je 

jetterai dans leur mare! 
* * * 

Les barrières de la raison et 
de la voie du sang sont deux 
sens de cloche  qui auraient dit 
retenir le prévenu. 

* * * 
Dans notre association, nous 

nous sentons, les coudes en tra-
vaillant 1a main dans la main. 

* * 
Nous ne tolérerons pas plus 

longtemps que nos adversaires 
nous dansent sur le ventre et 
nous poignardent dans le dos. 

* * * 
Par manque d'installations 

d'épuration, toutes les 	déjec- 
tions de la Ville s'amusent sur 
les eaux du fleuve. 

** * 
Nous ne voyons pas le problè-

me de cette oreille! 
* ** 

Nous vivons sur un pied qui 
n'est pas un train de vie. 

** * 
S'ils m'avaient entendu, ils 

auraient entendu une autre clo-
che. 

Le O.A.S. et l'armée 

Le C.A.S. est totalement in-
dépendant de l'armée et pour-
tant les relations de l'un à 
l'autre sont réciproques et re-
marquablement étroites. L'ar-

mée a le droit, en cas de néces-
site,. de réquisitionner les caba-
nes des clubs comme de pré-
cieux points d'appui militaires 
en montagne; elle met à profit 
l'expérience des guides dans 
l'instruction des troupes et mo-
bilise les chiens d'avalanches 
dans la «compagnie d'avalan-
ches». En contre-partie, le dé-
(pairtement militaire fédéral a 
cédé au C.A.S., au titre de prêt, 
un important matériel de sau-
vetage d'hiver: une centaine de 
luges canadiennes, plusieurs 
centaines de cordes d'avalanche, 
de perches de sondage et de 
pelles Iselin; en outre, les chefs 
de stations de sauvetage peu-
vent requérir, pour des actions 
civiles, les services de corps de 
garde de forteresse. Dans des 
cas spéciaux, ils peuvent aussi 
demander l'intervention de l'a-
viation militaire pour des tâ-
ches de reconnaissance. Mais ce 
qui importe encore plus, c'est 
que l'armée peut avoir entière 
corfia.nce dans les hommes du 
C.A.S. Ils aiment leurs monta-
gnes et sont dévoués à leur pa-
trie. 

(Suite de la page 1) 

Dans lé jardin botanique de Tjibodas 

silhouettes noires des  arbres à 

IV. Au 
Tandis que l'autobus monte, 

les villages défilent. Leurs 
noms ont l'harmonie veloutée 
du,  paysage: Tjipayoung, Me-
gamendoun,g, Tjipanas. L'air 
devenu ,plus frais reste saturé 
d'humidité. Les  -  lointains sant 
voilés de vapeur bleuâtre sur 
laquelle se d,étachent les bou-
quets. de bamtbous; s  faisceaux 
de tiges ligneuses, dorées, lui-
santes, parfois élicatement 
striées de vert et qui ferment 
des touffes géantes. S'infle 
chissant à leur pointe elles y 
esquissent le commencement de 
volutes gracieuses qu'orne de 
distance en distance une paire 
de petites feuilles. Pu,i s  le pay-
sage s'ouvre de •'nouveau sur 
les «sawahs» (rizières humides) 
étagéeu à, .perte de vue, cou-
vrant les flancs de vallées tout 
entières, tels les gradins d'un 
amphithéâtre grec. Sawahs im-
mergées des premières semai-
nes, pleines jusqu'au bord, mi-
roirs du ciel sur lesquels les 

e'digues des bassins forment  

tion  •  soudaine et intense l'uni-
verselle verdure semble passer 
au rouge et à l'orangé. C'est 
l'heure rouge de l'Insulinde, 
soeur de  celle qui précède les 
couchers -de soleil des  .  jours 
secs, lorsque les derniers ra-
yons  de lumière, rougis et a-
doucis, plongent le paysage 
dan•une féérie de teintes. chau-
des. C'est aussi l'heure des es-
prits, celle où tout travail en 
plein air s'accompagne d'un 
risque accru, celle où l'on rap-
pelle les enfants  de leurs jeux 
et où il faut éviter de grimper 
sue un arbre, de s'éloigner des 
habitations, de couper du bois 
dans une forêt. 

Montons plus haut encore, 
jusqu'au col du Puntjak d'où 
s'étale  le paysage vert du Pré-
anges, tandis que sur l'épaule 
même du Gedeh, la fameuse fo-
eêt de Tjibodas, érigée en ré-
servat, entoure de sa végéta 
tion exubérante la station d'es-
sai du même nom. En route 
c'est encore un ancien palais 

deTjibodag - 

du gouverneur que l'on aper-
çoit au fond de son parc ma-
gnifique. La localité et appe-
lée Tjipanas (c'est-Sedire «eau 
chaude»). On cultive dans cet-
te région les légumes et les 
fruits qui ravitaillent la mé-
tropole. Le reste du sol est oc-
cupé par des  rizières et des 
bosquets de bambous, de pal-
miers à, bétel et de palmiers 
sucriers. Avec leurs palmes im-
menses, d'une élégance admira-
bte et leurs longs faisceaux de 
fruits  en chapelets, ces derniers 
paraissent être des arbres pré-
historiques, stylisés. 

Devant les maisons, les gre-
nadiers en fleur rappellent les 
pays  du Moyen-Orient, et les 

pain ressemblent à celles des 
leu/Here. Mais leurs  feuilles 
ont une forme inconnue dans 

, nos  latitudes de même que leurs 
fruits énormes, d'un intense 
jaune vert, poussant à même 
le tronc avec une profusion in-
croyable. Dans les jardine, il y 
a, des roses et des dahlias, des 
marguerites et des sauges. Des 
citrons; et des pamplemousses 
géantes y mûrissent aux am-
bres et des pergolas chargées 
de courgettes et de concombres 
ne manquent dans aucun ver-
ger. Il faut voir ce paysage à 
l'aube, lorsque la lumière enco-
re indirecte fait vibrer les tein-
tes  des fleurs comme des fleen-
enes colorées et que le tapis 
vert des  •  rizières passe sans 

Il n'est certainement pas fa-
cile de s'ériger en interprète 
des sonates de Beothoven. Il 
existe là une variété d'oen vres 
Iswinliseques que nécessite une 
variété d e  'jeu que peu de Pia-
nistes seraient en état de réali-
ser. 

Eddie Filles avec tout le cou-
rage merveilleux que nous  con-
naissons aux jeunes a affronté 
le Péril en offrant sa contribu-
tion au «cycle» par l'exécution 
de  trois sonates dont l'op. 10 
No 2, l'op. 31 No 31 et l'op 109. 

On peut écouter et apprécier 
ce jeune pianiste aussi bien en 
tant que professeur de piano (et 
il en existe hélas salis nombres) 
ou  en  tant que musicien cher-
chant au-delà de l'écriture l'es-
prit qui l'anime. 

recteniquement n0/2.8 devons 
faire remarquer la grande pré-
cision du jeu faite d'une disci-
pline sévère. Rien n'est laissé 
au hasard. Seulement cette pré-
cision est telle que tout le jeu 
99•e parait l'imitation d'un ar-
tiste plus mûr. Eddie Filas in-
terprète à la manière de... 
d'oie une  retenue charmante 
mais qui clénot4 tout de même 
un manque de spontanéité chez 
lui. Sa nature nous parait sou-
Pie et belle; pourquoi dès lors 
ne pas dépasser et oublier ce 
qu'on lui a enseigné, pour mieux 
inventer, mieux dévoiler son à- 
me" en ses interprétations: 

Nous avons bien remarqué, de 

ptrires proprement dites, les, 
sanctions .  administratives (par 
exemple, la retrait d'autorisa-
tion) prennent une grande im-. 

 portance. Seule la description 
concrète des mesures donne au 
citoyen une protection juridi-
que-  suffisante. Il est préférable 
d'énumérer les dispositions, mê-
me si elles ne sont' pas populai-
res; il ne faut pas les camou-
fler derrière des  formules va-
gues et générales. 

Les  deux guerre 'mondiales et 
les événements récents ont dé-
montré à l'évidence que la dé-
fense nationale économique re-
vêt" une importance toujours ac-
crue. Ce fait merite de retenir 
toute  notre attention parce que 
notre pays, pauvre en matières 
premières, est dans une forte 
mesure tributaire de l'étranger 
peur ses importations  et par 
conséquent très vulnérable fau-
te  d'accès à la mer. Au même 
titre que le renforcement de 
notre défense militaire, la dé-
Pense nationale économique 
vient dès lors s'ajouter aux tâ-
ches permanentes de la Confé-
dération. On en trouve la con-
firmation dans •le fait que la 
siouvette tut aott conferer un 
statut juridique à l'organisa-
tion latente de l'économie de 
guerre, ainsi qu'au délégué à 
la défense nationale économi-
que- 

En ce gui concerne les pro-
auction nationale, la, Confédé-
ration, doit pouvoir dorénavant 
même en périodes normales, en-• 
courager les études, recherches 
et autres préparatifs ayant trait 
à l'utilisation ds  ressources na-
turelles du pays, à l'accroisse-
ment de la production indigè-
ne de marchandises d'importan-
ce vitale et à la fabrication de 
produits nouveaux- ose succéda-
nés indispensables. La Confédé-
ration pourra édicter, en pério-
de troubles, des dispositions 
sur la prise en charge de ma-
tières de remplacement indigè-
ne si leur fabrication se justifie 
dans l'intérêt de la défense na-
tionale économique. 

Dans le domaine de la consti-
tution de réserves, les innova-
tions du projet 'sont la garan-
tie que les provisions de ména-
ge répondant aux besoins nor-
maux ne seront pas imputées 
sur les attributions en cas de 
limitation des livraisons et ac-
quisitions, de même que l'auto-
risation octroyée au Conseil fé-
déral, à l'effet de favoriser la 
constitution de réserves obliga-
toires, dé soumettre au régime 
du permis l'importation de cer-
taines marchandises et de su-
bordonner la délivrance de ces 
permis à la condition que /e re-
quérant passe un contrat de 
stockage et  en,  applique les clau-
ses. 

Le  projet prévoit que les au-
re.rires fecterates seront auto-

risées à prendre des  mesures en 
matière d'importation et d'ex-
portation et à édicter des pres-
criptions sur la production, le 
mouvement et t'utilisation des 
marchandises et sur le contrôle 
des  prix,  si  certaines conditions 
bien déterminées sbnt remplies. 
Il faut pour cela quel'évolu-
tion. de la situation internatio-
nale risque de compromettre 
l'approvisionnement du marché, 
la stabilité des prix ou l'état 
des ressources  économiques. 

• 

Pour ce qui est du contrôle 
des prix, il est prévu qu'il ne 
sera institue que s'il parait 
s'imposer aux fins' de sauvegar-
de• l'indépendance du pays et 
si les conditions mentionnées 
dans la loi sont remplies. 

VOTRE SANTE 

LA LUTTE Sels,NTIFIQUE 
CONTRE LE PALUDISME 

L'Organisation Mondiale de 
Santé a été fondée après la se-
conde guerre mondiale comme 
branche des Nations Unies et 
cette organisation a élaboré 
de grands projets dans le do-
maine de la lutte contre les 
maladies. A cet effet on a dlvi. 
sé le monde en cinq zones afin 
de pouvoir mieux s'y orienter. 
Car il va sans dire que ces 
problèmes dans les différentes 
parties du monde diffèrent 
grandement. 

Dans les pays tropicaux et 
subtropicatax par  .  exemple il 
faudra s'occuper tout spécia-
lement du paludisme, qui y 
règne sur une gxande échelle. 
Cette  maladie qui fait des 
millions de victimes chaque an-
née est propagée par l'anophè- 
'e. ' 

Non seulement ce fléau porte 
Préjudice à la santé humaine 
niais du fait qu'il est très ré-
pandu il compromet aussi sur 
une grande échelle la situation 
économique des contrées où 
il sévit. C'est que le paludisme 
amoindrit l'énergie des ouvriers 
et la fréquence des congés de 
maladie ralentit la production. 

Déjà avant la fondation de 
l'organisation Mondiale de San 
té on s'était déjà occupé sé-
rieusement du problèm e  du 
paludisme. La très compé-
tente Commission du paludisme, 
nommée par l'ancienne société 
des Nations, par exemple, a fait 
de profondes recherches dans 
ce domaine. A cette occasion 
elle  publia en 1938 tin rapport 
où elle préconisa notamment 
l'emploi de quinine pour préve-
nir et pour guérir la paludisme 
L'administration d'une quantité 
quotidienne de  400 mg. de ce re-
mède prévient le paludisme alors 
qu'une dose de 1 à 1.3 gramme 
de quinine par jour durant 5 à 7 
jours, constitue un 'médicament 
efficace lors d'un accès de pale. 
disme. 

Pour les  habitants des ré-
gions tropicales et subtropica-
les de la terre ces conseils de 
l'ancienne Commission du pa-
ludisme sont encore aujourd'hui 
ch la dernière importance. 

V4. PO. 
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(1) C. Schriter, le conserva-
teur suisse de ce jardin, y fut 
assassiné par des terroristes 
en septembre 1950. 

Truffes oratoires EDDIE FILUS . 

(Salle du Conservetdire -Cycles des trente deux sonates pour piano 
• de Beethoven. 

_ Dans le réserve 

comme un treillissage de terre 
brune et que les buffles aqua-
tiques, peurs pattes s'enfonçant 
dans la boue jusqu'au ventre, 
ont péniblement laboueées sous 
l'eau; sawahs des jeunes pous-
ses vertes, fraîchement trans-
plantées  par des mains de fem-
mes et d'enfants et qui percent 
le niveau de l'eau argentée; 
fewahs evertes, lumineuses du 
riz en herbe; sawahs dorées, 
presque êt.sséchées qui promet-
tent la moisson, tandis que 
tout un système de ficelles ac-
tionnées par un gardien, fait 
danser des épouvantails desti-
nés à éloigner les oiseaux. Puis 
un ajour les femmes viendront 
faire la récolte. Soigneusement, 
avec respect et ameur, les épis 
Street coupé e  les uns après les 
(lettres, afin de ne pas offenser 
la eléesee qui les  habite et que 
les peuples de l'Indonésie n'ont 
jamais cessé de révérer. Tra-
vaux qui, depuis  des temp s  im-
mémoriaux, suivirent leur ry-
thme sacré, réglé autrefois par 
les  chamans, prêtres ou mages, 
à "travers lesquele, les ancêtres 
manifestaient leur volonté et 
dont la position dee étoiles 
marquait les étapes suceessi- 
ves.vLa saison des semis corres-
pond à Vappeerition des pléia-
des au coucher; lorsque Orion 
a disparr4c de l'horizon le temps 
du repos du laboureur est ve-
nu. Ains% le réglage de l'eau, 
le labour, la plantation et la 

ereolte du riz donnèrent les 
premières lois au pays, telles 
qu'elles existent encore à Bali 
où elles ont' atteint une  per  fee-
tfbn unique en son genre. 

Autour 'des villages, il  y  a 
des manguiers tardifs (Mangi-
fera caesia) qui portent long-
temps  encore leur floraison 
mauve, recouvrant comme d'une 
voilette lewr feuillage sombre; 
d'autres ont déjà produit des 
fruits ovales, dont chacun est 
suspendu par un long fil com-
me sur un arbre de Noël char-
gé d'étrennes. 

L'orage de l'après-midi s'ap-
proche. Il est l'heure de ren-
trer les buffles aquatiques qui, 
sortant de la torpeur d'un bain 

• d'eau boueuse, sont bouchonnés 
par les petits bergers préposés 
à leur charge. L'un  d'eux  som-
nole encore, la tête appuyée 
tue les coudes, sur le dos de l'u-
ne de ces  bêtes placides. S'étant. 
étiré, il descend et arrache de 
grosses touffes d'herbes dont il 
frotte soigneusement le pelage 
noir mauve. Puis, satisfait de 
son ouvre, il remonte sur la 
large crSupe immobile et y e-
xécute une danse joyeuse. Le 
ciel se charge de noirceurs me-
nagintes. Tel un héraut annon-
ciateur de guerre, un nuage en 
forme de ceistaure traverse les 
couches inférieures, de l'atmos' 
phère, sur l'arrière-plan immo-
bile de grands straists. Les  ar-
bres prennent des 
desees soudain la foudre 
tam,b déchirant l' atm o  sph ère  . 
Au loin des éclairs ne  cessent 
de s'allie:mer en un  rythme de 
plus en plus rapide,  puis  la 
pluie tombe dru, comme  un  ri-
deau baissé soudain,  en  trom-
bes  d'eau° qui vont  gonfler  des 
ruisseaux rougeâtres  parmi  u-
ne verdure plus brillante  et,  

oeles quxurialite que jamais. 

A l'heure du coucher, le 
temps se rassérène. Derrière le 
cône du Salak le ciel prend  des 
couleurs de flamme, de soufre 
et de cendres violettes. A cha-
que instant ces teintes  se  trans-
figurent, gagnant 'en  ha rnumie 
de tons ce qu'elles  perdent en 
variété et en éclat. Bientôt le 
rose prédomine, puis  c'est  le 
maee et enfin kt, gamme des 
bleus violets, des bleus de cen-
dre et des indigos profonds du 
crépuscule. Parfois, lorsque les 
nuages de la mousson intercep-
tent les splendeurs du cou-
chant, ce crépuscule est précé-
dé par une récruelescence de lue 
lisière diffuse où pair une vibra- 

pied des  volcans 
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